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REP ULlQUE DU Bü Rl; DI 

LOI ·0 11 () ~ Dt: J. Ç L.\11021 l"'ORT 
DE V ·x,, RON ,u:~ DEL: REP BLlQ 

Vu la Cf'n thmi<'n_ de !i! ~~r•i~ 

T 11.0DJFI A 10 D ODE 
D B . R Dl 

Vu la Loi Q L'04 du 19 fé\'Tkr ~020 portanc Modification de ct:naincs 
DispûSLlions i n° l/33 du 28 no\ embr~ :?OH portam Organ1lkUion dr.: 
r Adn1inislra unak; 

Yu la Loi ff 11 0 du 30 dfr<"mb~ :!OrJ6 portant Raûfita.tion par lt-t Républiqu~ du Bunindi 
du Trnilé relatif à l..1. Coi S1..'.rvatîoo el la Gesnon d.:s ccosyst'·mt:S ort'Stii.:rs <l'Afrique 
C emntl~_ednstituant la Conu!1ission des F ori:ts d. A fiiqu~ C emrak < CO~ JJFAC) : 

' -
'Vu la Loi n°1'35 du 4 dè,,.-emhre ~U08 relatiYc aux l· i11ances Publiqu..:s; 

Vu la Loi n° 1/ 19 _du 30 mai 20 l I portant Cr~~lion et Gestion dt'S Aires Prot~gét:s au 
Burundi; e,. 

Vu la Lui n ! ' 13 du 9 août :!011 ponant Code 1,oncier du Burundi: 

Vu ]a oi n° l/1 7 du 10 sl'pt ·mhre 1011 portant Comnierc· de F:iunl' i::c <le Ffore 
au, ages : 

Vu la I oi nr: l ·{,P du 26 ma~ :w 11 ponant Code de l'Eau au Burundi : 

Vu 13 Loin° l o~· du 23 aHil ~01 ~ ponant Organisation du ecteur l"mi:nder: 

Vu la Loi ne l ~ 1 du l 5 octobre: ::?013 portam Code Minier du Burundi : 

\ ' 1 la Loi n' 1 ::!:? du ~5 juille1 ~(114 po11am R~gl ·mt:nmtion d(' r Action R~"Cursoir-.: ~l 

Directe de l'Etat ~L dei. Communei:. cc,ntrL· kur, :\fanda1aire- et lc:urs pr~post:. : 
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Vu la Loi n°1/l6 du 25 mai 2015 portant Modalités de transfert de compétences de l'Etat 
au.x C01mnunes ; 

Vu la Loi n°1/07 du 15 juillet 2016 portant Révision du Code Forestier; 

Vu la Loi n°1/09/ du 12 août 2016 portant Code de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la 
Construction au Burundi ; 

Vu la Loi n°1/17 du 30 novembre 2016 portant Organisation de la Pêche et de 
r Aquaculture au Burundi ; 

Vu la Loi n°1/02 du 27 janvier 2017 portant Cadre Organique des Associations Sans 
But Lucratif~ 

Vu la Loi n° 1/09 du 11 mai 2018 portant Modification du Code de Procédure Pénale ; 

Vu la Loi n°1/07 du 12 mars 2020 portant Modification de la Loi n°1/012 du 30 mai 
2018 portant Code de !'Offre des Soins et Services de Santé au Burundi; 

Revu la Loi n°1/010 du 30 juin 2000 portant Code de l'Environnement de la 
République du Burundi; 

Le Conseil des Ministres ayant délibéré ; 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ayant adopté ; 

PROl\1ULGUE : 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE I: DE L'OBJET, DU CHAMP D'APPLICATION, DES DEFINITIONS 
ET DES PRINCIPES 

Section 1: De l'objet et du champ d'application 

Article 1 : Le présent Code fixe les règles fondamentales destinées à permettre la gestion 
de l'environnement et la protection de celui-ci contre toutes les formes de 
dégradations, afin de sauvegarder et de valoriser l'exploitation rationnelle des 
ressources naturelles, de lutter contre les différentes fonnes de pollution et de 
nuisance et d'améliorer ainsi les conditions de vie de la personne humaine, 
dans le respect de l'équilibre des écosystèmes. 

Article 2: La présente loi s'applique à l'environnement entendu comme l'ensemble des 
éléments physiques, chimiques et· biologiques,. naturels ou artificiels et des 
facteurs économiques, sociaux, politiques et culturels qui ont un effet sur le 
processus de maintien de la vie, la transfonnation et le développement du 
milieu, les ressources naturelles ou non et les activités humaines. 
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Article 3 : Les dispositions du présent Code sont applicables sans préjudice des règles 
établies par des textes législatifs et réglementaires portant sur des aspects 
sectoriels liés à la protection ou à la mise en valeur des éléments de 
l'environnement, pour autant que lesdites règles ne soient pas contraires à 
l'esprit et aux dispositions de ce Code. 

Section 2 : Des concepts et des définitions 

Paragraphe 1 : Concepts 

Article 4 : L'enviro1mement burundais constitue un patrimoine commun dont la sauvegarde 
incombe à l'Etat, aux collectivités locales, aux organismes publics et aux 
citoyens, individuellement ou groupés en association. 

Article 5: La protection de l'environnement a pour but de préserver l'équilibre écologique, 
de maintenir et d'améliorer la qualité du milieu naturel, de développer 
rationnellement les ressources économiques et d'assurer les conditions de vie et 
de travail aussi bonnes que possible. 

La protection de l'environnement est mise en œuvre par l'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles, par la prévention, la lutte contre la 
pollution et les effets nocifs des phénomènes naturels. 

Paragraphe 2 : Définitions 

Article 6 : Aux termes du présent Code, on entend par : 

1. administration de l'environnement: tout service, organisme, 

administration personnalisée, établissement public relevant de l'autorité 

ou placée sous la tutelle du Ministre en charge de l'environnement; 

2. air: l'ensemble des éléments constituant la couche atmosphérique et dont 

la modification physique, chimique ou autre peut porter atteinte aux êtres 

vivants, aux écosystèmes et à l'environnement en général ; 

3. aire protégée : une zone géographique délimitée sur terre ou en milieu 

aquatique, nommément désignée, réglementée et gérée par des moyens 

appropriés et spécialement vouée à la conservation de la diversité 

biologique, des ressources naturelles ou culturelles associées ; 

4. audit environnemental: un outil de management pem1èttant d'apprécier, 

de manière. périodique, 1 · impact que tout ou partie de la production ou de 

l'existence ct·une entreprise génère ou est susceptible. directement ou 

indirectement. de générer sur 1 · enùronnement ; 



4 

S. catastrophe naturelle : un dégât causé par tout phénomène naturel 
notamment un cyclone, une tornade, une tempête, un raz de marée, une 

inondation, un tremblement de terre, une éruption volcanique, un 

glissement de terrain, un incendie de forêt, une épidémie, une épizootie, 

des maladies agricoles et la sécheresse, affectant les populations, les 

infrastructures et les secteurs productifs de l'activité économique avec 

une gravité et une ampleur telles qu'il dépasse les capacités locales de 

réponse et nécessite une aide régionale, à la demande d'une ou de 

plusieurs des parties sinistrées, afin d'augmenter les efforts et les 

ressources disponibles et de réduire ainsi les pertes et les dégâts ; 

6. changements climatiques : des changements de climat attribués 

directement ou indirectement à une activité humaine altérant la 

composition de l'atmosphère mondiale et venant s'ajouter à la 

variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes 

comparables ; 

7. conservation ex situ: la conservation d'éléments constitutifs de la 

diYersité biologique en dehors de leur milieu naturel ; 

8. conservation in situ : la conservation des écosystèmes et des habitats 

naturels, le maintien et la reconstitution de populations viables d'espèces 

dans leur milieu naturel et, dans le cas des espèces domestiquées et 

cultivées, dans le milieu où se sont développés leurs caractères distinctifs ; 

9. contaminant : toute substance, tout agent physique ou une combinaison 

de substances et d'agents physiques ou chimiques susceptibles de 

favoriser ou de créer un état de pollution ; 

10. Contribution Nationale Déterminée (CDN): toutes les actions que le 

Gouvernement s'engage à faire pour contribuer à la lutte contre le 
réchauffement climatique conune stipulé par l' Accord de Paris sur le 

climat; 

11. déchet : tout résidu résultant d'un processus d'extraction, d'exploitation, 

de transfonnation, de production, de consommation, d'utilisation, de 

contrôle ou de traitement dont la qualité ne Pennet pas ele le réutiliser 

dans le cadre du procédé dont il est issu ou, plus généralement, tout bien 

meuble, abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon : 
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12. déchets dangereux : tous les déchets, sous quelque état physique que ce 
soit, qui, en raison de leurs propriétés corrosives, toxiques, vénéneuses, 

réactives, explosives, inflanunables, biologiques, infectieuses ou 
irritantes, représentent un danger pour l'équilibre écologique ou pour 
l'environnement tel que répondant à la définition de l'article 2 de la 
Convention de Bamako du 30 janvier 1991 sur l'interdiction d'importer 

des déchets dangereux et le contrôle de leurs mouvements 
transfrontaliers en Afrique ou résultant d'une liste additionnelle publiée 
par décret; 

13. désertification : la dégradation des terres dans les zones arides, semi­
arides et subhumides sèches par suite de divers facteurs, panni lesquels 

les variations climatiques et les activités humaines ; 

14. diversité biologique: la variabilité des organismes vivants de toute 

origine y compris, entre autres, les organismes terrestres, marins et 

autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font 

partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces 
ainsi que celle des écosystèmes; 

15. eaux frontalières: les eaux souterraines et de surfaee communes à la 

République du Burundi et aux Etats limitrophes; 

16. eaux usées : des eaux dont les caractéristiques naturelles ont été 

modifiées par un usage domestique, artisanal, industriel, agricole ou 
toutes eaux assimilées, qui, en raison de telles utilisations, peuvent 

engendrer la pollution, si elles sont rejetées dans le milieu aquatique 

sans a\'oir été traitées au préalable ; 

17. écosystème: le complexe dynamique fonné de communautés de 

plantes, d'animaux et de micro-organismes et de leur environnement non 

vivant qui, par leur interaction, fonnent une unité fonctionnelle ; 

18. éducation environnementale : l'ensemble des actions de 

sensibilisation, de fonnation et d'information visant à responsabiliser 
les populatibns sur la nécessité absolue de promouvo1r un 

environnement sain ; 

l'f 
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19. effluent : les eaux usées ou tout autre liquide d'origine domestique, 

agricole, commerciale ou industrielle, traité ou non traité et rejeté 

directement ou indirectement dans le milieu aquatique ; 

20. environnement : l'ensemble des éléments physiques, chimiques et 

biologiques et des facteurs sociaux, économiques et culturels, dont les 
interactions influent sur le milieu ambiant, sur les organismes vivants, 
sur les activités humaines et conditionnent le bien-être de l'homme ; 

21. équilibre écologique: les rapports d'interdépendance entre les éléments 
constituant l'environnement permettant l'existence, l'évolution et le 

développement de l'homme et des autres êtres vivants ; 

22. établissements classés pour la protection de l'environnement : les 
établissements qui présentent des risques de danger ou des 

inconvénients, soit pour la sécurité, la salubrité, la commodité du 

voisinage ou la santé publique, soit pour r agriculture ; 

23. établissements humains: l'ensemble des agglomérations urbaines et 

rurales. quels que soient leur type et leur taille et l'ensemble des 
infrastructures dont elles doivent disposer pour assurer à leurs habitants 

une existence saine et décente : 

24. étude d'impact: l'analyse écrite issue de la procédure préalable à toute 
autorisation administrative des ouvrages pennettant d'apprécier, 

d'évaluer et de mesurer les effets directs et indirects, à court et moyen 

tennes dudit ouvrage sur l'environnement; 

25. espèces envahissantes : des espèces animales et végétales ou d'autres 
organismes de provenance locale ou exotique, qui s'installent, se 
propagent de manière naturelle ou sous l'effet anthropique et qui 

peuvent avoir de graves conséquences sur l'écosystème, sur les autres 

espèces et sur le développement socio-économique et culturel ; 

26. évaluations environnementales : les processus systémiques qm 

consistent à évaluer et à documenter les possibilités, les capacités et les 
fonctions des res5.ources des systèmes naturels et des systèmes humains 

afin de faciliter la planification du développement durable et la prise de 

décision en général. ainsi qu'à préYoîr et à gérer les effets négatifs et les 

conséquences des propositions d'aménagements particuliers ; 

, 
1, 
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27. évaluation environnementale stratégique: le processus d'évaluation 

et d · examen des impacts appliqué aux politiques, aux plans et aux 

programmes ou à toute autre initiative localisée en amont des projets, 

des plans et des programmes ; 

28. impact transfrontière: tout impact qu'aurait dans les limites d'une zone 

relevant de la juridiction d'un Etat, une activité dont l'origine physique se 

situerait dans la zone relevant de la juridiction d'un autre Etat ; 

29. installation classée pour la protection de l'environnement: toute 

source fixe susceptible d'être génératrice d'atteinte à l'environnement, 

quels que soient son propriétaire ou sa destination ; 

30. milieu aquatique: l'ensemble des eaux superficielles et souterraines, à 

l'exclusion de l'eau des installations et équipements destinés aux effluents 

industriels et à la collecte et au traitement des eaux résiduaires ; 

31. nuisance: toute agression d'origine humaine contre le milieu 

physique, biologique, naturel ou artificiel entourant l 'homrne et causant 

un simple désagrément ou un véritable dommage à ce dernier ; 

32. parc national: tout espace délimité où la conservation de la faune, de la 

flore, du sol, du sous-sol, des eaux et en général du milieu naturel, 

présente une importance particulière pour la nation, qu\l importe de le 

soustraire à toute intervention artificielle susceptible de le dégrader ou 

d'en altérer l'aspect, la composition et l'évolution ; 

33. patrimoine culturel: les biens meubles ou immeubles qui présentent 

un intérêt particulier sur le plan de l'archéologie, de la préhistoire, de la 

paléontologie, de l'histoire, de la littérature, du folklore, de l'art, des 

religions et de la sociologie ; 

34. périmètre d'environnement protégé : une zone fixée par ordonnance 

ministérielle lors du classement au titre du patrimoine culturel national 

d'un inuneuble, à l'intérieur .de laquelle les activités sont réglementées 

par l'administration aux fins de la protection dudit bien ; 
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35. plan d'urgence : une organisation rapide et rationnelle. sous la 
responsabilité d'une autorité déterminée, des moyens de toute nature 
pour faire face à une situation d'une extrême gravité; 

36. polluant: tout rejet solide, liquide ou gazeux, tout déchet. odeur, 

chaleur, son, vibration, rayonnement ou combinaison de ceux-ci 
susceptible de provoquer une pollution ; 

37. pollueur: toute personne physique ou morale favorisant ou créant un 
état de pollution ; 

38. pollution : toute contamination, modification directe ou indirecte de 

l'environnement provoquée par tout acte et susceptible d'entraîner une 
gêne ou un danger pour la santé, la sécurité et le bien-être des 
personnes ou une atteinte ou des dommages au milieu naturel ou aux 

biens; 

39. pollution atmosphérique ou pollution de l'air: l'émission dans l'air de 
gaz, de fumées ou de particules solides ou liquides, corrosifs, toxiques 
ou odorants, de nature à incommoder la population, à compromettre la 
santé ou la sécurité publique ou à nuire à la production agricole, à la 
conserYation de l'habitat humain ou au caractère des sites ; 

40. protection de l'environnement: l'ensemble des techniques et des 
mesures destinées à préserver les éléments de la biosphère contre les 
effets néfastes de l'activité humaine; 

41. puits : tout processus, toute activité ou tout mécanisme, naturel ou 
artificiel, qui élimine de l'atmosphère un gaz à effet de serre, un 
aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre. A titre d'exemple sont 
les forêts qui absorbent les C02 ; 

42. radioactivité : la propriété de certains noyaux atomiques de perdre 
spontanément de leur masse en émettant des particules ou des 
rayonnements électromagnétiques ; 

43. réservoirs de gaz à ef~et de serre : un ou plusieurs constituants du 
système climatique qui retiennent un gaz à effet de serre ou un 
précurseur de gaz à effet de serre et à titre d'exemple, on peut citer les 
tourbières qui contiennent des cumuls de carbone qui doivent être 
retenus pour ne pas se volatiliser: 

if &-
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~J. t'l' ·uu·r-c"-' · ulo!ogit1ues : ks n:ssources g..:néliqu s. ks orf<D1isrnr.::s ou 
les déml!'al:S de cc.ux-ci. h .. -s populations ou tout autre élément biotigui:: 

di::s r:cos.~·sct:mi.:~ ayant unè uti lœs.aüon ou uni.:- v::ikur dlèctiv1..· ou 
poLenlid k: pour !'humanité : 

4 ·-. rc ·ou r c~ g,ènHi.q 11te · -:. ks i:lémr.'nts d~s ressourc(:S bîo[o_g.iq ues. 
d'orîginic \ égé-1:.dc, tu1imale, nlicrobii:rutè ou autre, comena1H de-s 
unités fonc1iounelles de lllèrédiu:: e1 ayant trne , ·aleur effeciive ou 
p01en1ielle pour !'hurnaniti:; 

46. ll'essout'>Ces naturelles : l'em,embk des produits naturds, dl.'S. 

écos) st~mcs. d~s ékmens.s. ~biotiques et dè-s équihbrès qui omposi:nl 
~a km: atns i que de::i. c.li\ 1.:rl)èS fonnes d·~nergie 11a ure Ile~ 

-1 • risques naturel : les ca1astrophes id les c:alai11it~s rmtur~·llcs ~\H 

peuvent i:l\'Olr dei effets irnp,r~\·isibk.~ :sur l'environnement ~l lu !i:.inlc:: 

48. site : unt: portion Ùl' paysa.gc particularisie par sa situ~don 

giog:ntphiqur; ~: liou son hisLoin.: ~ 

49. spéci1uen : hmt .animal ou tout,.; plantr:. vivam ('11.l mon : 

50. ln.ifü:: iUidtc : tüLtl nrnm·emc:nt 1ran$.frontiè-rc- de- dé hc-ts dangereux, 
r:ffectuê sans qu·unl;' nmjfica,io.n ah ~té dvnnie ~mx EtalS. conC"~m~~ ou 
sans. obt~ntion de leur cons~m,eme1H ou a\•ec des documents fo]sifi~--s 
ou fondts sur de fausses infom1ation-. ou qui aboutit au rejet d1:hb,,,::rë 
d~ cc.s d~d1~ls <l'un~ manii:rr: coutraik aui\ règle~ el aux normes qui 

ont étè fixées. par k s lois et le-.s. rêglc-mcnls i.:-n Yigui::ur ; 

'"'L unit atioo dur;:i.ble : l" uliHsa1ion dr..:s rcssoorci.:s n.alllrd!es d'une 

mu.rùëre et à un ryduue qui n·entroinenL pas. kur appauHissem-i:nt à long 
h:nnr;:, r:t s.auvegard..:nc i.lÎJJsi kur pok11del pour sathfoire les 1.x:soim, et 

ks nspiratiOM des g~nirations prés~ntes ec futuries. 

Section~ : Ors; priuci.pe: réais ant la ge,stï:.on de l'er:wironnem.ent 

A r1 ide 7 : La proLrtOLi◊n d · un envir0Me.i11en1 ~ ~rn\ es• d" imérèi génél.'31 et une obh~tion pour 
toult~ ll"j pt'llboru1'1.'.'S phssi{)ues. ci LllOI~!~s. 

Les poun:iir.s. publics compl'.lt:"nb pr ·nnent roult~ !~s mesures ~pproprièes ~fin 
d · :t.=:.~inir r en, ironneml..'nt t!l de f::n orir;;er le d~"~k,pp5·mrnt ham1onir.:tLx ,.k · ctrt:s 
\"L \ 'ilflts.. 
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Article 8: Toute personne intéressée a le droit d'accéder aux infommtions relatives à 
l'environnement sous réserve des restrictions légales ou réglementaires en 
vigueur. 

Article 9 : Les politiques, les stratégies et les plans économiques sectoriels établis à 
l'échelle nationale doivent intégrer des questions d'environnement et du 
développement durable à l'aide des plans d'actions identifiés dans ce cadre. 

Article 10: La protection de l'environnement, le maintien ou la restauration des ressources 
naturelles, la prévention et la limitation des activités et des phénomènes 
susceptibles de dégrader l'environnement et d'entraîner des atteintes à la santé 
des personnes et aux équilibres écologiques. la riparalion ou la compensation 
des dégradations qu'aura subies l'environnement sont d'intérêt général. 

La réalisation de la politique de protection et d'amélioration de 
l'environnement constitue, pour les générations présentes et futures, une 
obligation pennanente pour l'Etat et les collectivités locales ainsi que pour 
toute personne physique ou morale exerçant des activités sur le te1Titoire de la 
République du Burundi. 

Article 11 : Dans le cadre de la coopération sous-régionale et internationale, l'Etat participe 
dans la gestion des questions environnementales transfrontalières à travers les 
accords bilatéraux et multilatéraux en \·igueur. 

Article 12: En \'Ue de la protection de 1·enviro1mement, l'Etat, les collectivités locales, les 
organismes publics et parapublics ainsi que les opérateurs privés sont, en vertu 
des responsabilités qui leur sont distributivement confiées par la 
réglementation en vigueur, tenus principalement : 

1°d'utiliser rationnellement les ressources naturelles en veillant à leur 
efficacité économique confonnément aux exigences de la conservation 
et de l'amélioration de la qualité de l'environnement, en assurant les 
conditions de régénération et de développement des ressources 
naturelles, notamment dans le secteur forestier ; 

2°d'aménager le territoire et notamment les localités urbaines et rurales, 
en prenant toutes les mesures nécessaires à la protection de 
l'environnement; 

3°d'adopter des technologies de production qui n'entraînent pas de 
pollution de l'environnement ou d'équiper les installations existantes 
qui engendrent des polluants de dis:f)ositifs susceptibles de réduire les 
polluants jusqu'aux valeurs limites admissibles établies par voie 
réglementaire ; 

t • , 
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.il)de pn .. ·ndrc d ·s rncsmcs nfrc-ssaires pour la pré\·cntion ou la lü1ütalion 
aes pliinom~nts su cr..-pübJes de pc.mer anr.:L.llte a l'enviror1nement: 

5° di.:- rtt.:l..lipt:'r~r et \'u]mis~r. aULanl qu\: cdn èSl possible. les :s-ub~tance:. 
1JlÊHSi.1bles c-ooref)Hes dans les déchets ou dans les résidus. prm·cnoot d ~ 
act,\'Îtës éconmnico-sociales : 

6:i de dlpost:r CL neu1 r:::il iser les déche~ et n:sidus irrécupërobks dans les 
lieux i:t conditiow et.,blies par, oie règleme111.1ire : 

7° de produire d'impon('r ou d'utihsrr des p~l;cidi:!s, i.:-ngr.aîs. ou autres 
suhs:tanccs rhimiqucc;; r,réscntrmt des risques aussi ~duit:; que pos.s.ib!c 
J>OUr rc-nvüronncm.em l!C la srum! hrnnaine et conf(}flnes aux 11om1.r.."S (:[ 

prcscri plions ctablies p.._v \"Oie ri&gleinen•ai re : 

8° d'~doph.'T ks mc:sun:s appwpriées aux lins d'informL.:r et d'l·duquc-r 
les citoyen~ .:n, uc di: leur parücipatîon i.1Ctive â la pré-s.en·:at ion et à 
la mise en ,·akur d,.: r t:m ironncrm:nt bu.nrnd.~is : 

9° d'inc~~r dans leurs projets la f rote-ctiol'I de 1 · em·ironnctm:n.1 e1 l.1 m;st' 
cn pfac~ de prograrnm s pennel am d'assuRT un~ 111dlleure 
cvnnaissance de r envi ronnenwnt du Burundi ; 

10° d promou\'oir k~ tn:tion:, de coopération internationak à crtrnctère 
1ec1miquc. ~conomiquc d scicn1ilîqu..: dans le domain,.: tlr.: l.a 
prolc lion d~ r~nvironni:m::nc. 

A1tide J 3 ! Les pou,·oirs publics "~mem â renforœr la c:1paci1 ~ des populations <!:.assurer 

de plus g_rande3 ocsponsabifüé-5 dans le cadr • d'une gestion partidpa11n: t:-n , 'UI! 

d'un dé\'doppemenl durable_ 

1 ls sont tenus d'établir dL-s procèdun.:s t..'1. di;:s m~canismes sw~ptibh::; dç; 
pcm1cttri: au.'I: pop1-1.la1ions de pren.dr'e une part accme.. ~ 1 n::ni~ 
d'i:nrironm:1m:n1, au,: dècîsfons. qui les concernent no1amm1.:n1 en ra~r,on il\'ec 
ks s:tra1ig.ies relafrres à la comen;ation dL-s sols l'l di;;s mru-a,s. à ia créatioo i:l à 
ia gell.1Ïon dd; forê et des auq-es ~paces prote~és. 

Article 14: L 'EtaL ks colkcti,•itès locales. les personnes priYœs ph~siques on mor.'tle-.s 01n 
le devoir ck promOO\Okf' l'utilisïllicm des 50UJ'C'e$ d·éncrg:1c l~s moins polluantes 
s.ur 1 "em tronn~mtnl. 
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Article 15: La gestion de l'environnement et des ressources naturelles se fait dans le 

respect des principes suivants : 

1 °le principe de développement durable selon lequel le 
développement doit répondre, sur le plan environnemental, aux 
besoins des générations présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs ; 

2°le principe d'information selon lequel toute personne a le droit 
d'être informée, d'infonner et de s'informer sur son environnement; 

3°le principe de prévention selon lequel il importe d'anticiper et de 
prévenir à la source les atteintes à r environnement ; 

4°le principe de précaution selon lequel l'absence de certitudes 
scientifiques et techniques ne doit pas faire obstacle à l'adoption de 
mesures effectives et appropriées visant à prévenir des atteintes graves 
à l'environnement ; 

5° le principe pollueur-payeur selon lequel les frais découlant des 
actions préventives contre la pollution, ainsi que des mesures de lutte 
contre celle-ci, y compris la remise en l'état des sites pollués, sont 
supportés par le pollueur : 

6° le principe préleveur-payeur selon lequel tout prélèvement de 
ressources naturelles à des fins commerciales et industrielles donne 
lieu au payement d'une redevance; 

7°le principe de responsabilité selon lequel toute personne qui, par 
son action crée des conditions de nature à porter atteinte à la santé 
humaine et à l'environnement, est tenue de prendre des mesures 
propres à faire cesser et à réparer le dommage occasionné ; 

8°le principe de participation selon lequel chaque citoyen a le devoir 
de veiller à la préservation de l'environnement et de contribuer à son 
amélioration ; 

9°Ie principe de subsidiarité selon lequel en l'absence d'une règle de 
droit écrit de protection de l'environnement, les normes coutumières 
et les pratiques traditionnelles éprouvées du terroir concerné 
s'appliquent. 

. , 



TITRE D: D DE GESTIO - U .. 

HAVLTRF. J : DE. LA POLI IQ E r~ATIO · AL D L' 

rfü:1~ )6 : Le GOU\ernement dêfitlit. avec 1a participation d~s panîcs prenantes au 
dëveJ oppernent. lai p-01 itique nationa le- de 1 · ~nv ironnernem. 

A r;_tid ~ 1 : la poli• ique nationale de l'en \'Ï ronncrm:n\ prèvoi c les m:esures. n~ces.sai rcs 
et les dis.positifs adéquats susci;:pùbi~-s dr:; 

1 !) sun·ci lkr 1 a qua 1 ité d c I" (:n ,..•ironnement : 

~
0 pré'v~nir cl hmer contre l~s pollutions.. les nuisances. les catastr1..1phes 

nalurc lies : 

3°prèscn·r.:r k.s ressources narurelles. 

~rlicle 1~ : Les r•rieritalions de la po1iliqu • nalionak ::.om axé-e-s sur ~ 

l <- l "intégmtion cffcclivc dr,; l 1 dimr.:nsion environnementak dans li..-s 
politiques. ks plans, les programmes et ks proj1.:ts d~ 
dr.:\'dopp,.:ment de tou ll!s secteurs. d' acti,.. fü:s : 

j: =>Ja supprr.:s.sion et la réduction dt'3 impacts nègatîfs sur 
l'en v1 ronnemen.i de projeti:. et des programmt..'"s. de d~, '!i!loppernem 
publics ou prlvès : 

3°k r(:nforcei·nent des capadté-s naljom1ks en gr:stjon de 
l'e1wirot1nernent et des ressources naturdks; 

4 ~T arndior:u ion des condition..liJ. et du cadrt; dt: v ic cle s l)('puhu ions. 

CHAPITRE U : DE l.A n ~E 1Et OEUVRE DEL . POLlTIQ E i ~ATIO, ALE 
DE L'Et \'ïROi EJ\IENT 

e,c,tion 1 : D sin fituU011s de mie tion de l'en\·irnm1ement 

Arrtide 19: La mise en O.::U'\"ri: de la rolœtî que: rrntionrue de 1"e11YironncmcnL e l as..;urèe 
par 1 • minis.1ère c:-harg.: de 1'e1wîronnemenl en refation avec les autre~ 
ministèr ·s t'L institutions conc:emés . 

• 4. ~ tÎLre. le minjstel'.: chargi d1..· l\·nvironncrnem suit le!; -t.1riem.ation;; di: 
la rolitique du Gou\"r.!l1lc:"mr;::nt r:n matière d·em·ironnem~nL d de 
dèveloppemeot durable l s'assuri: qu~ 1~ engag;;:menl'- 1n emaiionaux 
r~laüfs à !"environnement auxqud Je Btmtndi a svuscril. som 1megr~s 
dan::i. la lég1j[ation L:l la n:glemcnt."ilion nationales. 
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Article 20: Dans la mise en œuvre de la politique nationale de l'environnement, le 
ministère ayant l'environnement dans ses attributions en collaboration 
avec les ministères concernés, s'appuie sur l'expertise technique et 
scientifique des structures de l'administration centrale et des 
établissements publics placés sous sa tutelle. 

Le ministère ayant l'environnement dans ses attributions peut, également 
s'appuyer sur l'expertise technique et scientifique externe, locale ou 
internationale, tels les centres de recherche, les universités, les industries 
et les organisations non gouvernementales. 

Article 21 : Aux fins d'assister le Ministre en charge de l'environnement dans sa mission 
de préparation et de mise en œuvre de la politique nationale de 
l'environnement et en vue de coordonner et de faciliter par une approche 
consultative l'action gouvernementale en la matière, une commission 
nationale de l'environnement est mise en place. 

Article 22 : Le mandat, la composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission nationale de l'envirmmement sont fixés par décret. 

Article 23 : Le Ministre en charge de l'environnement adresse tous les cinq ans au 
Gouvernement un rapport sur Pétat du changement de l'environnement. 
Ledit rapport est présenté pour avis à la commission nationale de 
PenYironnernent avant sa transmission au Gouvernement. 

Cependant. des évaluations périodiques ou ponctuelles sur la situation 
environnementale se font régulièrement. 

Article 24: Le Ministre en charge de l'environnement peut mettre en place des services 
chargés de l'exécution du progra1mne environnemental au niveau régional, 
provincial ou communal. 

Section 2 : Des administrations décentralisées 

Article 25 : Sans préjudice des dispositions de la Loi Organique n° 1/04 du 19 février 
2020 portant Modification de certaines Dispositions de la Loi n°1/33 du 
28 novembre 2014 portant Organisation de l'Administration Communale 
et de la Loi n°l/16 du 25 mai 2015 portant Modalités de Transfert de 
Compétences de l'Etat aux Communes) les communes participent à la 
gestion de l'environnement de leur ressort. 

Elles veillent en particulier, en collaboration avec les services techniques 
concernés, à la gestion des ressources naturelles, à la lutte contre les 
pollutions de toutes sortes, à la lutte contre le changement climatique et à 
la gestion et à la protection des catastrophes naturelles. 

/ ,. I 
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Section 3: Des associations de protection de l'environnement 

Article 26 : Avant de commencer une quelconque activité de protection de 
l'environnement, les associations de protection de l'environnement doivent 
être préalablement agréées suivant la procédure d'agrément applicable aux 
associations. 

L'agrément est valable pour la durée prévue dans son acte d'agrément et 
dans un cadre détenniné en tenant compte de l'espace géographique sur 
lequel opère l'association. 

L'agrément peut être retiré lorsque l'association ne satisfait plus aux 
conditions qui ont conduit à son octroi. 

Article 27 : Les associations de protection de l'environnement agreees au titre de 
l'article 26 sont appelées, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, 
à participer à l'action des organismes publics concernant l'environnement 
ainsi qu'à la mission d'intérêt général de protection de l'environnement. 

Article 28: En vue d'assurer une coordination des activités des associations œuvrant 
au Burundi en matière d'environnement, lesdites associations doivent 
rendre compte annuellement de leurs réalisations sur terrain au ministère 
en charge de l'environnement. 

Section 4 : Du financement du suivi de la mise en œuvre de la politique nationale 
de l'environnement 

Article 29: Il est institué un fonds d'appui pour le suivi de la mise en œuvre de la 
politique de l'environnement. 

Article 30: L'organisation et les modalités de fonctionnement du fonds d'appui pour 
le suivi-évaluation de la mise en œuvre de la politique de l'environnement 
sont fixées par décret. 

CHAPITRE III: DE LA PROCEDURE D'EVALUATION 
ENVIRONNEMEJ'\TALE 

Section 1 : De l'évaluation environnementale stratégique 

Article 31 : L'évaluation enYironnementale stratégique s'inscrit à l'intérieur d'un processus 
décisionnel. Elle contribue à établir la faisabilité des projets au même titre que 
les études techniques, économiques et financières. 



16 

Article 32 : En vertu des dispositions de l'article 31, les projets, les plans, les 
programmes et les politiques susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement sont somms à l'évaluation 
environnementale stratégique. 

Article 33 ; La liste des activités ainsi que des plans, des programmes et des politiques 
soumis à l'évaluation environnementale stratégique est établie par décret. 

Article 34 : Les textes d'application de la présente loi précisent les conditions dans 
lesquelles ces évaluations environnementales stratégiques sont réalisées. 

Section 2: De la procédure d'étude d'impact environnemental 

Article 35: En vue de minimiser ou supprimer les impacts négatifs sur l'environnement et 
sur la vie sociale et d'améliorer la prise de décision sur des projets qui 
pourraient avoir ces impacts, les dispositions de la présente section ont pour 
objectif d'identifier, de mesurer, d'analyser et d'atténuer les impacts d'un 
projet, procédure préalable destinée à obtenir l'autorisation administrative des 
projets en vue. 

Article 36: Un décret d'application du présent Code fixe les catégories de projets qui 
sont soumis à une étude d'impact environnemental et social, le format de 
la fiche de ciblage, le canevas des termes de référence, les normes et les 
standards devant être respectés ainsi que la méthode d'examen. 

Article 37: En vue de détenniner si un projet doit être soumis à une étude d'impact 
environnemental et social, le pétitionnaire envoie au Ministre une fiche de 
ciblage décrivant les grandes lignes du projet et ses impacts environnementaux 
et sociaux, selon le fonnat et des critères fixés dans un décret d'application. 

Article 38 : Dans un délai maximum d'un mois suivant le dépôt de la fiche, le Ministre 
décide s'il y a lieu ou non de réaliser une étude d'impact environnemental et 
social. Au cours de ce même délai, le Ministre peut requérir du pétitionnaire 
tout renseignement complémentaire sur le projet, susceptible d'éclairer sa 
décision. Dans ce cas, un nouveau délai d'un mois court à partir de la réception 
de la réponse du pétitionnaire. Le Ministre met la décision prise à la disposition 
du public. 

Article 39: En vue de cadrer le champ de l'étude d'impact environnemental et social, 
le pétitionnaire adapte les termes de référence visés à l'article 36 pour en 
faire des termes de référence spécifiques pour le projet. 

Après avoir adapté les termes de référence spécifiques pour le projet aux 
résultats de la participation publique, le pétitionnaire les dépose chez le 
Ministre afin de les approuver. Ils .sont accompagnés d'un rapport de 
cadrage qui décrit la procédure parcourue pour arriver à ces termes de 
référence spécifiques pour le projet. Le rapport décrit au moins les 
résultats d"une descente sur terrain par le pétitionnaire et de la 
participation du public. 

f1/ 

. . 
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Ar licle- -t:O : Dans un dr:lai ma.'\.irnwn d,; <l('LLX mois sw,·ru~• le: dépôt du rap)X"rt du c-.ack·-ag,;;:. 
le Mini~1.r\: tlicidc- si les Tcm1t"s de nffêrenoe :soru suffisamment ~r.ie-cHiqL1r.: 
pour le projet. Si le Mi11islre li::s approu\·e, il les n1~t à la disposition du pub!i . 
Si k- 1inL~re dècidc que les rennes d œfürcncc ne sont pas sullisamml.!111 
sp,::eifiques pour le projet. il les renvoîe e11 indiquant les lacunes. 

Articl~ 41 : le- rappo1t cl" étud~ J·im?3ct en\'Îronnem~nlal ~t social esl reali~ p,1r le 
pétîcionna~. ou F w1c persQJID..: ph::,,siquc- ou morale hahilih:e J:NII" c\.'lui~ci 
agis.sa.i1r au 11001 .:t pour k compte du pi:litionnaii; ·. 

L · adrninislrnt Lon de 1 · em jrc,nnr.:mcnl vd l le à ce qu'il n'y fLÏt pus de con fü L 

dïnci;;ret dans Ja réalis.ati<'n ~L l1 évaJuaüon d"une ét\1de d"'imp;1cL 
en\'Îronm:mt:-ntal et social. 

Le rapporc comicin noLammem les donnëes suivantes: 

] " un ~:srnné non-technique qui pennt:t au publk d'ru1alyser !"étude 
d'impact ~m·ironncmC'ntal et soci □ I et les itnpacts ~11\ ironncrncntaux cl 

sociaux du prnje:t el s~:'.i altcmati,es. mettant ~n ;t\ nt ln soluLÎon 
comportant moin~ dïncon'i.•énir.:ms. compte tenu des contrainte rr:l~Vé1,;S. 
um.: traduction en langue mnionali: dL~·ant êu~ prh ilegi~e i.:n 
I 'occurri:ncc : 

2" une in1roouciion qui com[em une pr~sentulion du p :litionnaire. du titre et 
de b ,.;,,uégoti~ du projet. du mit1is,êrc de nnelk, 1::1 di;:: rautor1sation (ou 
les amortsac~om;J ;;. obLcnir pour pou·roir ri.:a liser !e proj::1 ~ 

3° k- adre lt"gal et inscitutionne] cl s.a pl'."I1inenc~ pour le pr,,jel : 

4" les ëlérnems constitutifs du projet : ernr!:ucemem. plan J'ens.;mb[i:. 
1.aille/étendue.'surfac~. rapacités:, actb:hês de pri con5Lruction. de 
construc1 ion. d' e)..rp I C'I iuMion et de rl!habilitat; an. ca 1 endrÎer, i;!fii:c1 ifs 
nfress;1ire-s. itrtall.nions. l'.\ services.. ac-tivi1és d'e-:'{ploitatillrl et 
d'!;.'.'ntrrliot:n. in\"e-s.tis.s.ement~ hors s il~ m!'.ci;:ssairts et durée de , ·ie. budget 
du projcl cl une indk:nion des prîn~ipalcs misons de s.on choix. eu égard 
aux imracts cnvironm:mentau:x et sociou'i: ; 

5° l'analyse de l'êcat înÎlial de la zont: d'influence- du projet e1 de s-011 

cnvironnc.-mc-nt phystque~ biologi qu ·. socio-économique e1 hum Jin 
ronanl notamment sur les reswurces namrdks. les as.pc-cts. socio­
ëeonomique~ r.:l s.ocio-culturels susceptibles d·ii:tre JJffecLës par k projeL 
dans la mes.un.:- où le projec ou sr:s. altr:mali\·r.::s. pcUl avoir des imp:i L, 
pour et é1a1 : 

6° l'amsl::,..5 · de l'è,·olumion de l\:w,•ironm~mt:-nt de la zcme- dï 11Jluence Ju 
projet. ,en ()<1i'1:tt11 di,;' ranalys' Yi.s.ée au point 5°, en r~bsen e du proj ·t ou 
!7.i.: s. ~ lt ;;;mac i \ '~S. ~l ;.:n pr ~scnce d · :tULrèS praj e-1s <li2-jâ auto ri séi; ma is pas 
i:r~core r~:llist:~ : 
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7° une description des impacts positifs et négatifs principaux que le projet et 
ses alternatives sont susceptibles d'avoir sur l'environnement et une 
explication des méthodes d'identification et description de ces impacts : 

8° une comparaison de l'évolution de l'environnement du site, conforme au 
point 6°, et les impacts environnementaux et sociaux du projet et ses 
alternatives, conforme au point 7°; 

9° une description des mesures pour éviter, réduire et éliminer les impacts 
dommageables et celles prévues pour optimiser les impacts favorables 
sur l'environnement et la vie sociale; 

10°le plan de gestion environnementale et sociale qui décrit les mesures de 
prévention, de réduction et/ou de compensation des impacts du projet sur 
l'environnement, y compris les arrangements institutionnels, leurs coûts, 
le calendrier pour leur mise en œuvre, les mécanismes de surveillance du 
projet et de son environnement ainsi que le plan de compensation des 
personnes et communautés affectées par le projet le cas échéant ; 

11 ° l-es termes de référence approuvés ; 

12° un résumé de la participation publique, y inclut la liste des parties 
prenantes concertées (les administratifs, les riverains, les Organisations 
Non Gouvernementales, locales, les autres inter,enants et groupes 
concernés), les méthodes employées pour informer et concerter les 
parties prenantes (réunions, des communiqués, des observations et des 
enquêtes), et les résultats de la participation du public; 

13° une description des lacunes de données dans les analyses conformes aux 
points 5° et 6°, et la description conforme au point 7°; 

14° une présentation de l'information à l'aide de tableaux, de photos, de 
figures et de cartes avec des légendes claires, intégration en annexe d'une 
liste explicative des termes et des abréviations, récitation de toute source 
d'information utile dans la zone. 

Article 42: Le rapport d'étude d'impact environnemental et social est déposé par le 
pétitionnaire en trois exemplaires auprès du Ministre ayant l'environnement 
dans ses attributions, en vue de son examen et aux fins de son approbation. 
Un exemplaire est réservé à chacun des autres "Ministres habilités à intervenir 
dan~ le processus d'autorisation pour la réalisation du proje1. 

Le même rapport est donné en copie électronique et accompagné d'une 
demande de l'approbation du rapport. 

• • 
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Le Ministre décide, sur demande du pétitionnaire, dès le moment du 
dépôt du rapport, si certaines données du rapport devraient rester 
confidentielles, à cause de leur susceptibilité de porter atteinte aux droits 
de propriété industrielle. 

Dans un délai maximum de deux semaines suivant le dépôt, le Ministre 
décide si toute l'information est disponible pour pouvoir examiner le 
rapport comme prévue. Si cette information n'est pas disponible, le 
Ministre renvoie le rapport au pétitionnaire en indiquant les lacunes. 

Article 43: Avant d'octroyer un certificat de conformité environnemental, un examen 
du rapport d'étude d'impact environnemental et social est fait et aboutit à 
un avis technique. 

Dans un délai maximal de trois mois de la date de la publication du 
rapport d'étude d'impact environnemental et social, le Ministre en 
charge de l'environnement décide, sur base de l'avis technique, si toutes 
les informations essentielles pour la prise de décision sont dans le rapport 
et si le projet est conforme aux normes et aux standards. 

Si le Ministre ne trouve pas l'information dans le rapport ou si le projet 
n'est pas conforme aux normes et aux standards, mentionnés dans le 

paragraphe 1, le Ministre prend une décision motivée d'amélioration. 

Si toute l'information est présente dans le rapport et si le projet est 
conforme aux normes et aux standards, le Ministre octroie un certificat 
ou une attestation de conformité environnementale pour le projet et 
annexe le plan de gestion environnementale et sociale à cette décision, 
pour en former une partie inséparable. 

Le Ministre envoie sa décision à l'autorité compétente, pour la décision 
sur l'autorisation de la réalisation du projet. Une copie de la décision est 
réservée au pétitionnaire. 

Le pétitionnaire est tenu de respecter et d'exécuter les mesures énoncées 
dans le plan de gestion environnemental et sociale selon le calendrier de 
ce plan. 

Article 44: L'autorité compétente ne peut autoriser la réalisation d'un projet qu'après 
?Voir reçu le certificat ou l'attestation de conformité environnementale. 

Si le pétitionnaire a changé le projet après l'octroi du certificat ou 
l'attestation de conformité environnementale, il refait la procédure pour le 
projet modifié. 
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Article 45 : Dans un délai maximum de trois mois de l'autorisation de la réalisation du 
projet, le Ministre établit, en collaboration avec l'autorité compétente, un 
programme de surveillance et de suivi pour s'assurer de l'efficacité des 
mesures envisagées mais également pour vérifier à posteriori l'exactitude 
et la pertinence du rapport. 

Le suivi de l'étude respecte le calendrier du plan de gestion 
environnementale et sociale et concerne aussi bien l'exécution des travaux 
eux-mêmes que le fonctionnement ultérieur du projet réalisé. 

Article 46 : Lorsque l'exécution de toutes les mesures du programme est confonne au 
descriptif du plan de gestion environnementale et sociale, le Ministre 
envoie un constat de conformité avec la décision motivée d'approbation 
au pétitionnaire. 

Lorsque les mesures du programme ne sont pas exécutées ou que leur 
exécution n'est pas conforme au descriptif du plan de gestion 
environnementale et sociale, le Ministre en charge de l'environnement met 
en demeure le pétitionnaire et, si cela reste sans impact, déclenche les 
sanctions qui s ïmposent. 

Article 47: Lorsque le projet est susceptible d'avoir des impacts environnementaux et 
sociaux notables dans un autre pays, le Gouvernement de ce pays est 
immédiatement informé et se prononce dans un délai de deux mois, s ïl 
veut participer dans la procédure d'étude d'impact environnemental. 

Si ce Gouvernement veut participer, son Ministre en charge de 
l'environnement envoie au Gouvernement initiateur du projet toute 
l'information qui est mise à la disposition du public. 

Le Ministre du Gouvernement promoteur garde le contact avec le 
Gouvernement de l'autre pays aux fins d'éviter, de réduire ou d'éliminer 
les impacts environnementaux et sociaux dans l'autre pays. 

Article 48: Pour toutes les étapes de la procédure de l'étude d'impact environnemental et 
social, un décret d'application fixe les modalités de participation du public et 
détennine les différents niveaux de participation publique à savoir 
l'information, la consultation et la participation active. 

Article 49 : Le pétitionnaire et le public concerné peuvent fonnuler un recours administratif 
ou juridictionnel ~ontre les décisions prises par le Ministr-e en ch31:ge de 
l'environnement ou l'autorité compétente. 
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Section 3 : De l'audit environnemental 

Article 50: L'audit environnemental sert à apprécier, de manière périodique l'impact 
que tout ou partie de la production ou de l'existence d'une entreprise 
génère ou est susceptible, directement ou indirectement, de générer sur 
l'environnement. 

L'audit environnemental pennet au Ministre en charge de l'environnement 
de veiller au respect des normes et des standards afin d'exiger des mesures 
correctives ou de prendre des sanctions dans le cas de non-respect délibéré 
ou de récidive. 

Article 51: L'audit environnemental est obligatoire. Il est interne ou externe. 

L'audit interne relève de la responsabilité de l'entreprise ou de ! 'unité de 
production. 

L'audit externe est initié par le Ministre en charge de l'environnement. 

Article 52 : Les modalités de mise en œuvre de l'audit environnemental sont fixées par voie 
réglementaire. 

CHAPITRE IV: DES MECANISMES DE PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 

Section 1 : De l'éducation à l'environnement et de la sensibilisation 

Paragraphe 1 : L'éducation à l'environnement 

Article 53: L'éducation à l'environnement doit faire partie des programmes scolaires et 

universitaires. 

Article 54: Les orgamsrnes publics et privés en charge de l'enseignement, de la 

recherche ou de l'infonnation sont tenus, dans le cadre de leurs missions: 

1 ° dïntégrer dans leurs activités des programmes pennettant d'assurer 

une meilleure connaissance de l'environnement national; 

Y de favoriser la diffusion de programmes d'éducation et de fonnation 

aux problèmes de 1 · environnement. 
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Paragraphe 2 : La sensibilisation du public 

Article 55 : Afin de favoriser la prise de conscience environnementale des populations et 

leur participation à la gestion de l'environnement, le ministère en charge de 

l'environnement élabore et met en œuvre, en accord avec les autres 

administrations et institutions concernées, des programmes d'infon11ation et 

de sensibilisation aux questions environnementales. 

Article 56 : Les cahiers de charge des médias publics .et privés doivent inclure dans leurs 

programmes, les émissions de sensibilisation et d'infonnation sur les 

questions environnementales, notamment les grands 

environnementaux. 

Section 2 : De la recherche environnementale et de la recherche-développement 

Article 57: Le Gouvernement encourage la recherche et l'innovation technologique 
en vue de favoriser la préservation et la mise en valeur écologiquement 
rationnelle de r environnement. 

Il veille à l'élaboration et à la mise en œuvre des programmes de recherche 
sur l'amélioration de 1 'environnement. 

Article 58 : Le Gouvernement prend des mesures législatives et réglementaires appropriées 
en vue d'assurer un partage équitable des résultats de la recherche, de leur mise 
en valeur ainsi que des bénéfices résultant de leur exploitation commerciale. 

Section 3 : Du droit d1 accès à l'information relative à l'environnement 

Article 59 : Le droit de toute personne d'accéder aux infonnations relatives à 
l'environnement, détenues, reçues ou établies par les autorités publiques ou 
pour leur compte s'exerce librement, sous réserve des dispositions de la 
présente section. 

Article 60 : Est considérée comme information relative à l'environnement au sens du 
présent Code toute information disponible, quel qu'en soit le support, qui 
a pour objet : 

1 ° l'état des éléments de l'environnement, notamment l'air, 
l'atmosphère, l'eau, le sol, les terres, les paysages, les sites 
naturels, la diversité biologique ainsi que les interactions entre ces 
éléments: 

t .... 
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~:i 1 ·s décisions. le-s. lKlh itt!-li. e1 lç!S fai.:1r:u~. not-ammcm lc5 ~ub:mmc~~­
l\:-ncrg.;c .. k brui1. les r-ayonnemems. les déchets. les ~missioas. h:~ 
di:vcrscments et les autres rejel s susceptibles d't1soir des incîdew.:1;:~ 
sur 1•érnt des a 1mc-nls ,·is~s. au point 1° : 

3° l'él.at de 1-iJ :illill~ humairn:. la s1..~untt2- et les condiLions de \ k d,;.•s 
pi;rsonm:s, lc,s. constructions cl le patrimoine cu lturel dans la 
mesure où i !5- som ou p~U\· r:m l!tn:· a U ~r~ pttr lks é l 1:mcn LS de 
l"enYironnement,. de:s dé<:isions. des acth•it~ ou des racleurs 
mentionnés d~dessus.: 

~
0 ks rapports établis par k s aucorih.:s. publlques. ou pour leur compte 

sur l'applicuüon des dispos.ilions législatives ~t ré-gkrncntuir,cs 
relmi, ·es a l'én\ ironn~menc. 

Arlide 6] : Toute pel'sonne qui en fait 1:1 cle1rnmde reçoit comttrnnkatîon des 
informations. rela1.h-e-s à l1em ironnem4è'nt détenues par: 

2 ... ks pi:r:mnnr..~:s chargées d'une mission de si:rvic.:...: puMit i:11 rappon 
a\ ec l'ie-n, jronnement~ <fans l.i. nh.:~u~ oil ce:: infom1::uions 
cC'lncemenl rexercice de cette mission. 

1-•icle 62 : L''aulorit~ publique pc-ul œjeter kt dcmamk d'une- inforrnaLion 11.:faüv~ à 
J'i;;n\'ironni:::mènl donl la consultation ou la communication pon~ :mr.:ince 
aux imërêts ~up2rj~urs tk r iat; c;lle pem égalemem rejeter : 

1 ° une- demande pon.311 L sur des documents en oou rs d'élaboration : 

.1° une: demande portant sur de5 ~nforma1ions qu'el le nt d<:li~nl pas ; 

3° une demande formulée de manière trop gcnL½.11lc. 

Artide 63 : Le n:jc:1 d'uni.:- d ·man.de d'infonnation rdàlivc à l'r..'nVi.ronncmi:m r..~1 noüt1i 
au demandeur par uni:. dITi sion &:rik · motivèc C'l prfrisant en oulrc k~ 
,..•oies 1:t les ddais de recours, 

,\f"ticle 6J : L~s autorilés pl!bliqui::s prennent ks mesuri:s ~nneuant au public di: 
connaitr(: s ·s droits Ll'accës. au..x infonnalLons rt:latin.·s à l\.·m·ironm:m ·nt 
qu'elles dfLi~nnr..·nL. c-l , i.:-ïlknt à cc que- le public puisse- ace ~der .mx 
tnfonmnions r~h~rc;h1,;cs. A c c-t cff~l; dks. i;:tabhssc-nt des r~pcrtoircs ou 
dr:s. Hstr:s cl r: c.:atfgorÎ(.'.::i d 'infonnations rda.ti" ~s à l\:m · irormcm1.·nL ~n kur 
pos~s:iir..:m. :.1c .c-ssibks. !faLuih:·mtnl r..· L indiquant k lî~u 1..:iù l'.:-, 

inf .... rrna1ir..1ns sont mi.s1.·s. a la dispCljition du public. 
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Les autorités publiques veillent à ce que les infonnations relatives à 
l'environnement, recueillies par elles ou pour leur compte, soient précises et 
tenues à jour et puissent donner lieu à comparaison. Elles organisent la 
conservation de ces infonnations afin de pennettre leur diffusion par voie 
électronique. 

Section 4 : Du partage des données entre autorités publiques 

Article 65 : Les autorités publiques peuvent accéder aux données environnementales, 
au sens du présent Code, détenues par d'autres autorités publiques, les 
partager, les échanger et les utiliser, aux fins de l'exécution d'une mission 
de service public en rapport avec l'environnement, dans la mesure où ces 
données concernent l'exercice de cette mission. 

Toutefois, les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux 
autorités publiques lorsqu'elles exercent une mission de service public à 
caractère industriel ou commercial, ni aux données produites ou reçues par 
les autorités publiques dans l'exercice d'une telle mission. 

Article 66: Toute restriction susceptible de créer des obstacles pratiques, au point 
d'utilisation, à l'accès et au partage des données environnementales entre 
autorités publiques est prohibée sous réserve des dispositions de l'article 65. 

Article 67 : Les autorités publiques peuvent soumettre l'accès aux données 
environnementales visées à la présente section à une redevance ou une 
licence d'exploitation lorsque ces données sont utilisées à titre industriel 
ou commercial. 

TITRE Ill : DE LA PROTECTION ET DE LA MISE EN VALEUR DES 
RESSOURCES NATURELLES 

CHAPITRE I: DU SOL ET DU SOUS-SOL 

Article 68 : Le sol, le sous-sol et les richesses qu'ils contiennent sont protégés en tant 
que ressources limitées renouvelables ou non, contre toute fon11e de 
dégradation et gérés de manière rationnelle. 

Article 69 : La préservation des sols contre l'érosion est un devoir écologique national et 
individuel. Les mesures à prendre pour atteindre cet objectif peuvent être 
déclarées d'utilité publique et s'imposer à tout exploitant ou occupant 
foncier. 

Le droit éminent de gestion du patrimoine foncier national que possède l'Etat 

en vertu du Code foncier doit concourir à promouvoir une utilisation 

rationnelle des sols en fonction de leur vocation et des nécessités du pays. dans 

le cadre des plans d'aménagements du territoire organisés par le Code foncier. 

•• 
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Ar-mie-le- 70 : L'n ti;:Mc: d'.applî1;alio11 du présr,;nc Code fixr.: di.:s rnc:sun:s piiniç~ihi:rr:s dt! 
protection des .so,s. afin de lutter contre la désen.ificalion. l'érosion. ks 
~ries en Le-tTcs ar:ible-.s. et ia pollul ion notamment par 1 ·s produits 
chimiques. ks p-csticidt~ et ks cri.gra.is. 

En \'Ue d'a..'-,urer une exploitî:nion rationnelle des marais. une typologil" 

lenanl c:omplC d1.: leur "'o,alion ~l de lr:urs parliculru•ilé-s est établie par voie 

régl emc111airc. 

Article: n : Fn confom1ité a\'e.c les com~Lenœs que lui conf.:rc k prési.:n1 Codr.:, li: 
['t.1.inistrc ayant en charge l'c:nvironm.:ment, t:n c:olluboraiîon a\'ec ks :mlrt'> 

1inistrc:s habilités à tel eflct~ met en o.;u\'re dc:s stratégies su.seeptibles d<: 
contn.::r la d~gradaüon ch:s terres rès-ultaJ1t de phér,omènes qui menacent de 
rompre l'équHibre ll:lturel du sol, en altérant ses propriétés physiques. 
c-hin1tque~ et biologiques. 

Les obj ·ctifs h:s plus i.nponmns d.: ces st~nêgi~s S.<'lnt les sui\'ants : 

I '' renforcer. d:ms I a législation ronttmanL k."S ressources fond ères. des 

prin ·ipes rmionnels d'ulilisaüon d~ 1.rn1~s. d'runéna~1:mrnt ~l de 

conscI"\-ation di.:s sols : 

~I) r~--gê"nérer la \ ègi:1.atLon dans les zones ;:,ppropriêes de montagm:s., sur l~s 

haulS pla.t~Lux. ks •~rres dénudées, le.,; terres agricok-.s dégradèi..-s et ~ur 

les Lc-m..-s aridi.:s d ~mi-arides p{]Ur lutte,r contre 1a dé-5"~ttific.aL1ou t:1 

é\•iter les rirohlèmec.s d · éros.ion : 

3ft mettre en œu\TC à(:-s progranm1es d'~ducatLon. de fomwtion et dc:­

vulgaris.ation à tous h.:s nîvc.1.ux sur l'aménagement et la consl'.r\'alion dr;."5 

SOLlj, ~ 

..J. 
0 diffi.Js-t:r. aussi lw:gi:mt:m que possible. des rensdgnernrnLs it"t d~ 

connaissances conce-manl l'érosion des sols ~t les mi!tho<les p,ennett::mt 
de renraycr. tant m.1 ni"\.cau dt.:S exp!oitalions agricole:ii qu·â I' 'cheik d.;s 

bassin ~·ersants. en soulignant l'imprn1ance dfs n:ssoun;e:s ~n ~lils J'('Ur 

l ·s populaüon~ ~, pour le dé·reloppeme11L national : 
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5° promouvoir des contacts entre les administrations locales et les 

utilisateurs des terres en \,ue de l'application des techniques dûment 

éprouvées de conservation des sols et de l'intégration des actions 

forestières ou agro-forestières susceptibles de protéger l'environnement. 

Article 72 : Le Ministre en charge de l'environnement et de l'agriculture établit la liste 
des engrais, des pesticides et d'autres substances chimiques dont 
l'utilisation est autorisée ou favorisée à l'occasion des travaux agricoles. 

De même, il détennine les quantités autorisées et les modalités d'utilisation 

afin que lesdites substances ne portent pas atteinte à la qualité du sol ou des 

autres milieux récepteurs, à l'équilibre écologique ou à la santé de l'homme. 

Article 73 : L'utilisation des fettx de brousse à usage agricole, pastoral ou de gestion des 
écosystèmes est soumise à l'autorisation préalable de l'autorité régionale, 
provinciale ou locale habilitée par le Ministre ayant en charge les forêts. 
Cette autorité peut, soit les interdire, soit fixer toutes conditions de leur mise 
en œuvre. 

L'administration s'attache de tout temps à rechercher toute solution ou 

incitation susceptible de diminuer ou de supprimer l'utilisation des feux de 

brousse. 

Article 74: Les travaux de construction d'ouvrages ou d'infrastructures publics tels que 

les routes, les barrages, les digues, les ponts et les aéroports sont soumis à la 

procédure de l'étude d'impact. Ils doivent être conçus et exécutés de manière 

à ne pas porter atteinte de façon irréversible à l'environnement, ni à créer ou 

aggraver des phénomènes d'érosion. 

Tout plan d'aménagement des terres rurales ou urbaines, spécialement 

l'affectation du sol à des fins d'installation industrielle, est soumise à la 

procédure d'étude d'impact. 

Article 75 : Les travaux de recherche minière, d'exploitation des carrières ou des mines 
entrepris confom1ément à la législation minière, sont organisés dans le strict 
respect de l'équilibre environnemental. 

Les dispositions visant à hannoniser le Code minier avec les présentes 

orientations sont proposées conjointement par le Ministre en charge de 

l'environnement et celui en charge des mines et carrières. 

lt 



i 1 • 

Artklc 76, : Sans pn.:iudice des di~po!>ÎtÎO!lS Yhéi::, i2 l'aHné-a 2 dr: l'artklc pr~c~<lenL le.;, 
fk..·m1i~. les autorisaLion."- ou l ·s ct,11Cl!ssions dr;; rd;herchi..: 01..1 d'e::,,;ploitc.uhm 
drs mine:~ el des c.arrÎ~n!> ou dc.-s substances conc-essiblcs ne peun.~nt r:tre 
oclro) ë. qu\: dam, le! respccc tltS e,igi..:nces împosl'CS par la pr<Xèdufl.'. 
d'ètude d'impact. 

En lOul ttot d€' causl.". le demaudr.:ur Ju titi:,.; de rechc-rch.: ou d1exploiui1ion 

s · engage dans sa r,..-qu~t : 

1 'l iÎ n~ pa!i poner atti.:inte de manièn: irréversible t1 l'envirnnm:rnenl aux 

ahords du chantier ni â ,reer ou aggraver di..:s phênomèncs d"èrosion ~ 

~" ti remcun: en ê4ac non seulement k site rn('mC de l'exploitation mais 

~g.~kn1t.:nt ks lieux affecté~ rnr les trd\\LUX et 1 ·s Îlu:1Hations lâés à 

cdti.: e'\p!oitalion. le-s mod;11ilés de C\:Ui: n;1ois~ en état ëtanL fix~cs 

Jlar YOii.: réglemi..:mair~ : 

3° à foumir une aulîon ou à donner d'autres sürctr.:s ..,ums.ank.--.; pour 

garantir la bonne c-xé ution d..::s tr.waux impo~s pour k 

réamfoagt1 nenl des fü:o:'\. 

Arti r1c 7 : En cours de rccht!rcbe ou d'<:.xploitaüon. une s.urvcilfance cm ironnem, . .-ntale 
r~guliê're ...-s.l organisée. aussi bien pour les min1.:s que f>OUT ks ,~m~n .. :s. dall5 
le but de: s':1Ssur ·r qllf! 1es tr:1' ati:\ se dfrot1len1 dans le respei.=c des norm~s 
c-0mpatibl ·s a, ec- un 1:qu irn re 'n\ ironoemcmJJ su ft1sant. 

'il s~ proc..luil.. dans rn1e m;ne uu une carrièri:. des faiLs de naturt: â 

comprmne 1re ks imérël5 rdntils à la pro1ection d~ la nature el di: 

l'~rwironncm~nt, k chtrcheur ou ]'exploitanl doit imrnédiL1\ement t:n 3\ i,L·r 

t•ilutoril~ qui a oc.·tro~t le litre de recherche: C'IJ d'cxpioî1acion et le l\tinisl~ en 

Ch3rgc dt:- l'en\ ironnc-m~m. 

l 1ne fois infv1111~i:s. !es a.moritr..'S ,·iséc-s ci-des.sus prennent conjointe-mé'nt 

de.) m<:SU~5. .de s.iuwg:in.k· ui $ 1 impc.lsen,. 
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CHAPITRE Il : DE L'EAU 

Article 78 : Les dispositions du présent chapitre s'appliquent non seulement aux eaux du 

domaine public hydraulique tel que défini par le Code de l'eau, mais 

également à celles qui n'y sont pas incorporées telles que les eaux de pluie, les 

eaux des mares ou des étangs aménagés par des particuliers ainsi que les eaux 

usées. 

Article 79 : L'administration de !'environnement, gestionnaire des eaux, est régulièrement 
tenue infonnée par les services utilisateurs du degré de pollution des eaux 

faisant partie du domaine public hydraulique, en fonction des critères 
physiques, chimiques et biologiques. 

Article 80 : Les travaux de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine font 

l'objet d'une déclaration d'intérêt public de la part des Ministres en charge 

respectivement de la santé publique, de l'environnement et du Ministre en 
charge de l'eau agissant par ordonnance conjointe. 

Aux fins de préserver la qualité <lesdites eaux, la déclaration sus\'isée établit 

autour des sources, des puits, des points de prélè\'ernent ou de tout autre 

ouvrage destiné à l'alimentation en eau potable, des périmètres de protection 

établis confon11ément au Code de l'eau. 

Article 81 : Un décret pris sur rapport conjoint des Ministres ayant respectivement la santé 
publique, l'environnement et l'eau dans leurs attributions définit les critères 

physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques auxquels l'eau potable et 
les travaux de prise d'eau assurant l'alimentation humaine doivent répondre, de 

même que l'eau issue du réseau de distribution au stade de la consommation. 

La périodicité, les modalités et les méthodes des analyses de contrôle 

pratiquées au niveau des sources de prélèvement ou des ouvrages de 

production, d'adduction, de stockage, de traitement et de distribution des 

eaux de consommation sont fixées par une ordonnance conjointe des 

Ministres ayant respectivement l'eau, la santé publique et l'environnement 

dans leurs attributions .. 

• • 
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Armid(: .R2 ; L~.s :imd~ses bac1érîologiques.., physiques et chimiques c_k l'eall Je 
i.:-0nsomm:nion som e ffectuJes par dr.."S labori;ltoir~ ag~és. par I es 

4inistre_s. ayant en charg la .santé publiqur:, re;-m et l'em·ironnemcm, 
confom,~ment au;'\ méthodes et ayœ l'utiliSàtion des produit~ ag,~é.s pour 
le Lrnitement el la polabili:sa1ion des eanx de con,."",,Qmmation humaine, 

i\rridc 83: Tout4; p<:rsoimë physique ou morale- autaris~-c à 1:1Ssur~r ln dislrihmion Je 
l'eau de com,ornmation humaine csl h .. -nue <le s'assur·er que cette eau l'-Sl 

cm1fom1e aux non-m."s tic potab~lili;:: fixées â l'ankle 82. 

A rctide 8--1- : Les prisl'"s d'cau dans k~ cours d't~aiu. !es. nappes s.outcmnm:s. e1 les bcs. à 
des fins agricoks. pi..·u,'r;:.Jlt r:tre régle:mentœs conjoin.kinem par ks. 
Ministres en charge d~ l'en, ironnernent cl dl! l'àE!IÏCullur~ et de l"eau - - . 

lorsque l'exige-nt la prolcc1ion et ]'équitable répartition de la ressource eau 
et la prmcc1iot1 ou fa conser,•:uirir, des sols. 

Artm de 85 : Sont Lnli:rdi1s, sous r~::;erve des disposiLions de l'article &9. ks <lév~"fS{!n,ent'i, 
ks icou~i:ments, le~ rejets. ks dépôts di~ ou indirects dt: 10mc narure, el 
plus g~nél."21ement tous lrs a .... 1~ ou faits susœpublcs (.k pn.w~· oo 
d'accroitre la pollution di;; l\::m ~ J •--rficielle ou souli;:rr'.:11ini! queHe qu\:n soit 
l'origine. 

,\rtic[c 86 ! L~s exploitants d · di pc..•,;ilîf.~ de rés-eau.x ù'assainisse-ment d'insmlbtiO!lS 

indtisr.rldks. con1111cri,;tales ou agricoks. di:sin:u.x di:! reje,1er de-s i.:mu ·ms dans 

un ri.:::it:~ll d'assa•nisscmt"Til cxisumt ~ p~rtir de leurs imral1alîo11.s., doh·1..·n1 

obtenir préalabkmt::rn 1.1h :mlons:itian ~cri~e de ,·amoritê c:xploitam ou 

supervisant lecfü réseau d assai11i sement. l'autorisation fi",e l J n!lturc- t...1. les. 

quantlté-s de rcj1.-"1.llo i.nnorisés. S'il y a. Lieu. l'autorité cornp-rtentr.:: i.J.npo:-,e le 

u·aîtement préalabk dr.: l'i:nlui:ril avnnt l1ncœp1ation de son :rejet dam 1c rc r:-au. 

Ar·tfr1e 87 : Les rropriétain:-s ou les exploiUwL,s; vLs6s â l'ardcle 86 sauml"ltr..,11 
pcriodi1.1u.en1eiu â l'adtninisrrn.üon di: l'erwironne-mcm .. dans des condirioru 
fi.xeL--s par ordonnance du Mmisu·e. co1.nes donné.es rr.:lativ~ à la quand1e et à 
la 1cncur de leurs efiluents. Ladite admi.nisrration est dk-m~rne h~1bil itéc à 

prêle\·er d'ofti.cc \Oui ~hruitillcm d'cmur:nt reje ë par les inslttllacions 
susdsées. Des m · un::s de 11arure à rcnonnalisi.:r l'èto.t de ces efflucnl.5 ~cml 

imposées. le cas échL~L 

Arlide 88 ; Les dêversem nLS ou ~ës. rejets existant anlt"ri..:ure1nen1 à 1a promulgation dii 
pré-sent Cod doi n·n1 être amena:gés dt: façon à r~pondre au:i,. prc:1cript.i ons 
cks .mi ks 85 ~l 86 ci-di::ssm,. ~ndié;:-uas 1.m.e rêriodc dL:- deux an i ctimp . .:r 

ck l'entre-~ ~n \ iguel:r- de h pn.~!il'TILc- loi. 

lz( 
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Article 89 : Les stations ou les installations de déversement établies postérieurement à la 

promulgation de la présente loi doivent, dès leur mise en fonctionnement, 
fournir des effluents conformes aux conditions et aux normes imposées 
conjointement par l'autorité ministérielle ayant en charge Penvironnement et 

le Ministre ayant la gestion des réseaux d'assainissement dans ses 
attributions. 

En tout état de cause, le rejet d'effluents de ces installations est subordonné : 

1 ° à une approbation préalable, par le Ministre en charge de 

l'environnement, des dispositifs d'épuration prévus pour supprimer 

toute pollution potentielle ; 

2° à une autorisation de mise en service délivrée par la même autorité que 

ci-dessus, après le constat par celle-ci de l'existence et du 

fonctionnement satisfaisant des dispositifs d'épuration. 

Article 90 : L'interdiction portée à l'article 85 n'est pas applicable : 

1 ° aux déversements effectués en cas de force majeure dans le cadre 

d'opérations de sauvetage ou de lutte contre la pollution des eaux 

lacustres et des autres cours d'eau ; 

2°aux substances dont le rejet, le déYersement, le dépôt direct ou 

indirect, l'immersion dans le milieu aquatique ont été autorisés 

préalablement et expressément ainsi que le prévoit le Code de l'eau. 

Dans cette hypothèse, l'autorisation est donnée conjointement par le 

Ministre en charge de l'environnement et par le Ministre ayant la gestion de 

l'eau dans ses attributions. Elle précise le lieu et les modalités techniques de 

l'opération de déversement. 

Article 91 : Afin de maintenir un mveau de pollution supportable dans les 

agglomérations urbaines, l'administration ayant en charge l'assainissement, 

assure une évacuation rapide et saris stagnation des eaux résiduaires 

susceptibles d'occasionner des nuisances ainsi que des eaux pluviales 

susceptibles d'inonder les lieux habités, dans des conditions compatibles 

avec les exigences de la santé publique et de l'enùronnernent. 

-. 
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Article 92 ; Lie di:,·ers1~men1 d'eau rés•duajœ dans ks rt:5.r.:aux â'.ass.ainiss~m1:1•t puh.lic ne 
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Les autorités précitées peuvent dans les zones où la ressource en eau est 

menacée du point de vue qualitatif ou quantitatif, imposer des restrictions 

d'activités, absolues ou relatives, selon la nature et la localisation des 

besoins à satisfaire. 

La décision de sauvegarde fixe, dans chaque cas, la délimitation de la zone, 

le détail des plans de sauvegarde ainsi que toutes les autres modalités 

nécessaires à la mise en œuvre de la décision. 

Article 98 ; Les eaux frontalières, telles que définies à l'article 6 de ce Code, sont 
soumises aux dispositions du présent chapitre, dans le respect des 
conventions internationales auxquelles la République du Burundi a adhéré. 

Article 99 : Tout navire, toute embarcation ou tout engin de navigation utilisant les eaux 
territoriales burundaises ou y séjournant, est soumis aux dispositions du 
présent chapitre. 

Article 100: Les prescriptions du Code de l'eau, pertinentes en matière d'environnement, 

restent d'application pour autant qu'elles ne contrarient par les dispositions 

contenues dans le présent chapitre. 

CHAPITRE Ill: DE L'AIR 

Article 101: Il est interdit d'émettre dans l'air des rejets qui sont de nature à générer une 
pollution atmosphérique au-delà des limites fixées par voie réglementaire. 

Le Ministre en charge de l'environnement établit et révise autant que de besoin, 

par ordonnance, la liste des substances, des fumées, des poussières, des 

vapeurs, des gaz ou des liquides et, de manière générale, de toute matière dont 

le rejet dans l'atmosphère est interdit ou soumis à autorisation préalable. 

Article 102 : Dans le cas des matières dont le rejet fait l'objet d'une interdiction en 
application de l'article 101, le Ministre en charge de l'environnement peut 
également prohiber ou réglementer la fabrication, l'importation, la détention 
en vue de la vente et l'utilisation _de ces matières, des produits dans la 
composition desquels elles entreraient ainsi que des matériels conçus pour 
l'utilisation de ces matières ou des produits dérivés de celles-ci. 

Article 103 : Les autorisations de rejets précisent : 

1 ° la nature ou la dénomination des matières dont le rejet est autorisé ; 

2° le lieu de rejet ; 

.. .... ' 
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3° la quantité globale des matières à rejeter; 

4° la quantité par unité de temps ou de surface; 

5° toutes les prescriptions techniques nécessaires pour supprimer ou 

réduire les effets nocifs que le rejet autorisé peut avoir sur les milieux 

récepteurs, les êtres vivants, la santé et l'alimentation humaines. 

Les bénéficiaires de l'autorisation peuvent, en particulier, être soumis à 

l'obligation de fournir des renseignements statistiques et de prendre toutes 

les mesures utiles pour faciliter le contrôle des rejets. 

La périodicité des contrôles est détenninée par voie d'ordonnance. 

Article 104 : Les autorisations de rejet sont établies à titre personnel. Elles indiquent le 
cas échéant, la date limite de leur validité. Leur délivrance donne lieu au 
versement d'une redevance fixée par ordonnance conjointe des Ministres en 
charge de l'environnement, des finances et d'autres Ministres concernés. 

Article 105: Lorsque les personnes responsables d'émissions polluantes dans l'atmosphère 

au-delà des limites fixées n'ont pas pris de dispositions pour être en 

confonnité avec la réglementation, le Ministre en charge de l'environnement, 

après une mise en demeure restée infructueuse dans le délai imparti, décide, 

après consultation du Ministre concerné, la suspension des activités donnant 

lieu à ces émissions. Dans les mêmes conditions, il prend toutes les mesures 

exécutoires destinées d1office à faire cesser le trouble et cela avant 

l'intervention de toute décision judiciaire. 

Article 106 : En cas de menace d'atteinte aux milieux récepteurs, aux êtres vivants, à la 
santé et à l'alimentation humaine, le h1inistre en charge de l'environnement 
suspend les autorisations de rejet en cours de validité ou les retirer par une 
décision motivée. Aucune indenmité n'est due au bénéficiaire de 
l'autorisation pour les préjudices que cette suspension ou ce retrait pourrait lui 
occasionner, s'il apparaît que la menace est due à sa négligence. 

Article 107 : Les installations, les établissements, les matériels ou les autres objets 
mobiliers existants antérieurement à l'entrée en vigueur des présentes 
dispositions doivent être aménagés de façon à répondre aux prescriptions du 
présent chapitre, endéans W1e période de deux ans à compter de la 
promulgation de ce Code. 

Article 108 : Des zones de protection spéciale faisant l'objet de mesures particulières de 

sauvegarde peuvent, en cas de nécessité, être instituëes par ordonnance du 

Ministre en charge de l'environnement, en fonction des niveaux de 

pollution observés et compte tenu de certaines circonstances propres à en 

ag2:ra\'er les incon\'énients. 



34 

Article 109: En collaboration avec les services techniques concernés, l'administration de 
l'environnement effectue périodiquement des relevés atmosphériques 
pennettant d'apprécier la qualité de l'air, principalement dans les 
agglomérations et à proximité des installations susceptibles d'émettre des 
substances polluantes. 

CHAPITRE IV : DES FORETS 

Article 110 : Les forêts constituent un bien d'intérêt commun. Elles doivent être 
protégées et exploitées en tenant compte de leur impact sur 
l'environnement burundais. La gestion des forêts relevant de l'Etat et des 
communes fait l'objet de plans de gestion agréés par l'administration 
forestière dans le respect des principes posés dans le présent Code et dans 
ses textes d'application. 

Article 111 : Qu'elles soient publiques ou pnvees, les forêts doivent être protégées 
contre toute fonne de dégradation ou de destruction résultant notamment 
de défrichements abusifs, de pollutions, de brûlis ou d'incendies, de 
surexploitation agricole ou de surpâturage, de maladies ou d'introduction 
d'espèces inadaptées. 

Articlel 12 : Il est interdit de procéder à quelque défrichement que ce soit de forêts et de 

boisements ayant fait l'objet de plans d'aménagement, sauf autorisation 

préalable de l'administration de l'environnement, dans les conditions et les 

modalités établies par le Code forestier et par ses textes d'application. 

L'autorisation est subordonnée à la réalisation d'une étude d'impact. 

Article 113 : Les terres domaniales qui1 aux tennes du Code forestier, rentrent dans la 
nomenclature des forêts ou des boisements, ne peuvent faire l'objet de 
cessions ou de concessions à des personnes privées sur base des dispositions 
du Code foncier du Burundi. 

Article 114: Lorsque la préservation de l'équilibre écologique l'exige, tout boisement ou 
forêt, quels qu'en soient les propriétaires, peut être classé comme forêt de 
protection ou réserve forestière dans les conditions prévues par les 
dispositions du Code forestier. Il en est de même de l'institution de 
"périmètres de reboisements" sur les terres domaniales. 

La décision implique l'interdiction, avant le déclassement, de tout 

changement d'affectation ou de tout mode d'occupation du sol de nature à 
. . 

compromettre la qualité du boisement ou de la forêt, la conservation ou la 

protection de l'état boisé des lieux confom1ément au régnne du Code 

forestier applicable aux forêts de protection. 
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Le classement est établi après une procédure d'enquête publique menée par 

l'administration de l'envirom1ement en collaboration avec les autres services 

administratifs, les collectivités locales et les populations concernées. 

Les modalités de cette procédure sont fixées par une ordonnance du 

Ministre en charge de l'environnement. 

Article 115: Lorsque la décision de classement pré\,ue à l'article 114 occasionne un 
préjudice certain, elle donne lieu à une indemnité au profit des propriétaires 
ou des ayant-droits affectés par la mesure, dans les conditions et suivant les 
modalités établies par la décision de classement elle-même. 

CHAPITRE V: DES ESPACES NATURELS PROTEGES ET DE LA 
DIVERSITE BIOLOGIQUE 

Article 116 : Lorsque la conservation d'un milieu naturel sur le territoire de la République 
présente un intérêt spécial et implique la préservation de ce milieu contre toute 
intervention humaine susceptible de le dégrader ou de le modifier, toute 
portion du territoire national, terrestre ou maritime, peut être classée en aires 
protégées sous forme de parc national ou en réserve naturelle dans les 
conditions pré\ ues par la législation régissant cette matière. 

La décision de classement est prise par décret et est précédée d'une enquête 

publique menée par l'administration de l'environnement en collaboration 

avec les autres services administratifs, les collectivités locales et les 

populations concernées. Les modalités de cette procédure sont fixées par une 

ordonnance du Ministre en charge de l'environnement. 

Article 117 : Des réserves ou des zones particulières dites réserves intégrales impliquant 

des mesures de protection plus rigoureuses que celles visées à l'article 116 

peuvent être créées à l'intérieur ou même en dehors des parcs naturels en vue 

d'y assurer : 

1 ° la préservation d'espèces animales ou végétales et d'habitats en voie de 

disparition sur tout ou une partie du territoire national et présentant des 

qualités remarquables ; 

2° la reconstitution des especes animales ou végétales ou de leurs 

habitats : 
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3° la conservation des jardins botaniques et arboretums constituant des 

réserves d'espèces végétales en voie de disparition, rares ou 

remarquables ; 

4° la préservation des biotopes et des fonnations géologiques, 

géornorphologiques ou spéléologiques remarquables ; 

5° des études scientifiques ou techniques indispensables au 

développement des connaissances humaines ; 

6° la préservation des sites présentant un intérêt particulier pour l'étude de 

l'évolution de la vie et des premières activités humaines. 

Article 118: Pour l'exercice des compétences prévues à l'alinéa 2 de l'articlel 16, le 
Ministre en charge de l'environnement établit un projet faisant apparaître : 

1 ° les finalités justifiant la création de la zone à classer ; 

2° les limites géographiques de celle-ci ; 

3° les mesures de protection ou les prograim11es de restauration qui y sont 

mis en œuvre ainsi que la justification des restrictions qui y seraient 

ainsi apportées aux droits et libertés des personnes ; 

4 °le cas échéant, l'évaluation des effets sociaux et économiques de la 

création telles que les limitations des droits fonciers des occupants, les 

obligations mises à charge des titulaires des droits fonciers et les 

restrictions dans l'accès aux diverses ressources naturelles incorporées 

dans la zone à classer. 

Article 119: Le projet visé à l'article 118 est communiqué pour avis aux autorités des 
collectivités locales, des établissements publics et des ministères concernés. 
Le silence observé par lesdites autorités pendant un délai de deux mois à 
compter de la réception du projet vaut son approbation. 

Le même projet est également soumis, dans le cadre de l'enquête publique 

:visée à l'article 114 alinéa 3, aux populations concernées dans les cas où 

l'évà.luation des effets sociaux et économiques fait apparaître des 

limitations des droits fonciers, des obligations à charge des titulaires de 

droits fonciers ou des restrictions importantes dans l'accès à une ressource 

naturelle incorporée dans la zone à classer. 
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Article 125 : Lorsque les circonstances qui avaient imposé le classement en parcs ou en 
réserves ont cessé d'en justifier le maintien, les terrains, les espaces et tous 
les autres biens classés pourront être désaffectés par voie de décret, après 
enquête rendant compte de l'inopportunité de maintenir le classement. 

Les personnes qui avaient été éventuellement expropriées bénéficieront, le 

cas échéant, du droit de préemption pour le rachat de leurs biens redevenus 

disponibles. 

Article 126 : En cas d'incompatibilité entre la réalisation des objectifs poursuivis par la 

décision de classement et le maintien des activités et des droits d'usage 

traditionnels visés à l'article 120, il y a lieu à compensation ou à 

indemnisation de ces préjudices dans les conditions fixées par le décret de 

classement. 

Article 127 : Sans préjudice des dispositions de l1article 70, alinéa 2 du présent Code, 
lorsque le Ministre en charge de l'environnement estime que l'exploitation des 
marais peut porter atteinte à l'équilibre écologique, il peut en proposer une 
réglementation particulière. Au cas où cette réglementation porte atteinte atlX 

droits acquis et reconnus des propriétaires ou des usagers, elle ouvre droit à 
indemnisation dans les conditions fixées par ladite réglementation. 

Article 128 : La préservation de la diversité biologique, la reconstitution des écosystèmes 
dégradés et la régénération des espèces animales et végétales menacées ou en 
voie de disparition constituent une obligation incombant à l'Etat, aux 
collectivités locales et aux personnes privées, physiques ou morales. 

Article 129: Les espèces animales et végétales ainsi que leurs milieux naturels doivent 

être protégés et régénérés au moyen d'une gestion rationnelle en vue de 

préserver ces espèces et leur diversité. 

Article 130 : Est interdite ou soumise à autorisation préalable dans les conditions 
prévues par l'article 131 ci-après, toute activité susceptible de porter 
atteinte aux espèces animales ou végétales menacées, en voie de 
disparition, rares ou remarquables, ainsi qu'à leurs milieux naturels. 

Article 131 : En vue d'assurer une protection appropriée des espèces visées à l'article 
129, un texte d'application fixe notamment: 

1 ° la liste des espèces de la faune et de la flore qui bénéficient d':une 

Protection spéciale en raison de leur rareté, de la meti.ace d'extinction 

qui pèse sur leurs populations. de l'insuffisance de leurs populations 

eu égard à leur rôle dans les écosystèmes ou à l'intérêt économique 

qu'elles représentent: 
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2°les modalités d'application de la protection visée ci-avant ; 

3° les interdictions permanentes ou tetnporaires édictées en vue d'assurer 

la préservation des espèces menacées telles que répertoriées ainsi que 

de leur milieu ; 

4° les conditions d'exploitation, de commercialisation, d'utilisation, de 

transport et d'exportation éventuelles des espèces ci-dessus ; 

5° les conditions de déliuance d'autorisation de capture ou de 

prélèvement à des fins scientifiques d'espèces animales ou végétales 

protégées, ainsi que les conditions de leur exportation éventuelle; 

6° les conditions de détention d'animaux sauvages et de végétaux 

protégés ou de leur transfert dans des établissements d'élevage, des 

zoos ou des cirques pour leur présentation au public. 

Article 132 : L'introduction au Bunmdi de toute espèce animale ou végétale nouvelle est 
soumise à l'analyse du Ministre en charge de l'environnement. l'agriculture 
et l'élevage pour s'assurer que la prolifération de l'espèce considérée ne 
nuit pas aux populations des espèces indigènes et aux équilibres naturels. 

Article 133 : Lorsque la protection des espèces animales et végétales menacées ou en voie 
de disparition telle qu1elle est organisée par l'article 131 s'avère insuffisante 
ou inefficace, il peut être institué par décret, des zones dites "réserves 
intégrales" en vue de renforcer la conservation "in situ" des espèces visées. 

A l'intérieur de ces zones, toute activité humaine et toute pénétration du 

public y sont autorisées par l'administration de l'environnement. 

Article 134 : Dans le cadre de la constitution de jardins botaniques ou arboretums, des 
prélèvements d'espèces végétales et animales protégées peuvent être 
autorisés par l'administration de l'environnement, en vue d'assurer, à des fins 
scientifiques, la conservation "ex situ" des espèces prélevées. 
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TITRE IV: DE LA PROTECTION ET DE LA MISE EN VALEUR DE 
L'ENVIRONNEMENT HUMAIN 

CHAPITRE I: DE LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 

Article 135: La protection du patrimoine culturel national telle qu'organisée par la 
législation en vigueur et en particulier par la loi n° 1/6 du 25 mai 1983 et 
par les dispositions du présent Code et de ses textes d'application est 
d'intérêt national. Elle fait partie intégrante de la stratégie nationale de 
conservation et de mise en valeur de l'environnement. 

Article 136: Sans préjudice des dispositions de la loi n°1/6 du 25 mai 1983 portant 
protection du patrimoine culturel national et en particulier de l'article 7 
instituant une commission de classement des biens culturels, le Ministre 
en charge de l'environnement ou toute personne intéressée peut saisir la 
commission visée ci-avant d'une requête en classement de tout bien 
meuble ou immeuble. La démarche se fonde sur des critères tirés, soit de 
l'intérêt historique, scientifique, esthétique, environnemental ou 
touristique dudit bien, soit des risques qui affectent le bien, soit même de 
la signification culturelle ou spirituelle acquise avec le temps par ce bien. 

Les modalités et les procédures du classement sont régies par la législation 

applicable en matière de protection du patrimoine culturel national. 

Article 137 : Lorsqu'un bien immeuble a fait l'objet d'un classement, il peut être institué 
par une ordonnance conjointe des Ministres en charge de l'environnement et 
de la culture, un périmètre d'environnement protégé détenniné par ladite 
ordonnance en vue d'assurer une protection renforcée ou une restauration 
aisée de l'immeuble classé. 

A l'intérieur du périmètre d'environnement protégé, l'ordonnance 

susmentionnée peut notamment : 

1 ° interdire, limiter ou réglementer les activités incompatibles avec les 

objectifs assignés au périmètre ; 

2° mettre en œuvre des programmes de restauration de l'inuneuble 

concerné et de ses abords ; 

3° approuver un plan d'aménagement définissant les moyens d'atteindre 

les objectifs assignés au périmètre. 
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Article 138 : Lorsque l'institution de périmètres de protection entraîne un préjudice 

certain pour des personnes privées, il y a lieu à compensation ou à 

indemnisation du préjudice suivant les modalités fixées par l'ordonnance 

conjointe visée à l'aiticle 137. 

Article 139 : Lorsque les circonstances qui avaient justifié le classement d'un bien 
viennent à se modifier et que rintérêt de la mesure de classement ne se 
justifie plus, la décision de déclassement peut être prise dans les mêmes 
fonnes que celle du classement. 

Les effds du déclassement sont régis par la loi n° 1/6 du 25 mat 1983 

portant protection du patrimoine culturel national. 

CHAPITRE Il: DE LA PLANIFICATION, DE L'AMENAGE1\1ENT DU 
TERRITOIRE ET DES ETABLISSE1\1ENTS HUMAINS 

Article 140 : Sans préjudice de la législation relative à l'aménagement du territoire urbain 
et de l'espace rural, les plans ou les schémas d'aménagement du territoire et 
en particulier les règlements d'urbanisme doivent intégrer les objectifs de 
protection de l'enYironnement tels que définis par le Gouvemement dans le 
présent Code et à travers ses textes d'application. 

L'aménagement des zones d'habitants et la localisation des zones 

d'activités économiques doivent tenir compte de la planification de 

1·aménagernent du territoire. 

Cette planification est élaborée par les services en charge de 
l'environnement et de l'agriculture. 

Article 141 : Les agglomérations urbaines doivent disposer d'infrastructures 

d'assainissement visant à assurer, dans les conditions fixées par l'article 187, 

l'évacuation des eaux domestiques et des rejets industriels susceptibles 

d'occasiormer des nuisances ams1 que des eaux pluviales susceptibles 

d'inonder des lieux habités, dans des conditions compatibles avec les 

exigences de l'environnement. 

Pour· Jes centres ne disposant pas de réseau d'assainissement collectif. 

l'évacuation des eaux usées doit se faire au moyen d'installations 

d'évacuation individuelles agréées conjointement par les administrations de 

la santé publique. des travaux publics et de l'environnement. 

/%/ cfJ!4-
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Article 142 : Le raccordement à l'égout pour toute habitation ou tout établissement rejetant 
des eaux usées est obligatoire dans les agglomérations dotées d'un réseau 
d'assainissement collectif. Les modalités de raccordement sont fixées par voie 
réglementaire. 

Article 143 : Les plans d'urbanisme doivent comporter, dans les agglomérations urbaines, 
des terrains à usage récréatif, des espaces pour des infrastructures sociales et 
des zones d'espace vert, selon une proportion hannonieuse fixée en tenant 
compte notamment des superficies disponibles, du coefficient d'occupation 
du sol et de la population résidentielle. 

Article 144: Sans préjudice des dispositions des règlements d'urhanisme, le pennis de 
construire est délivré en tenant compte des prescriptions spéciales relatives 
à la préservation de l'équilibre environnemental. 

Ces prescriptions sont élaborées conjointement par le Ministère en charge 

de l'environnement et celui en charge de l'urbanisme aux fins de leur 

incorporation dans le cahier des charges établi pour l'obtention du permis 

de construire. 

TITRE V: DE LA PREVENTION ET DE LA REPARATION DE CERTAINS 
DOl\11VlAGES CAUSES A L'ENVIRONNEMENT 

Article 145: Le présent titre défi.nit les conditions dans lesquelles sont prévenus ou 
réparés, en application du principe pollueur-payeur, les dommages 
causés à l'environnement par l'activité d'un exploitant. 

CHAPITRE I: DU CHAlVlP D'APPLICATION 

Article 146: Constituent des dommages causés à l'environnement, au sens du présent 
titre, les détériorations mesurables de l'environnement, directes ou 
indirectes qui : 

1 ° créent un risque d'atteinte grave à la santé humaine, animale et 
végétale du fait de la contamination des sols, résultant de 
l'introduction directe ou indirecte, en surface ou dans le sol, de 
substances, préparations, organismes ou micro-organismes ; 

2° affectent gravement l'état écologique des sols, des eaux, de l'air, 
des espèces et des habitats naturels tels que les sites de reproduction 
ou les espaces de repos des espèces au bénéfice d'une de ces 
ressoÙrces naturelles ou au bénéfice du public ainsi què l'état des 
substances chimiques. 

Article 147 : Constitue une menace imminente de dommage causé à r enYironnement. 
une probabilité que survienne un tel dommage dans un avenir proche. 
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Article 148: Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas: 

1 ° lorsque les dommages à l'environnement ou la menace imminente 
de tels dommages : 

a) sont causés par un conflit armé, une guerre civile ou une 
insurrection ; 

b) résultent d'activités menées principalement dans l'intérêt de la 
défense nationale ou de la sécurité régionale ou internationale : 

c) sont causés par un phénomène naturel de nature exceptionnelle, 
inévitable et irrésistible ; 

d) résultent d'activités dont l'unique objet est la protection contre 
les risques naturels majeurs ou les catastrophes naturelles. 

2° lorsque les dommages ou la menace imminente des dommages sont 
causés par la réalisation de programmes ou de projets d'activités, de 
travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ainsi que 
par des manifestations et des interventions dans le milieu naturel ou 
le paysage, dès lors qu~ils ont été autorisés ou approuvés par 
l'autorité compétente. 

3°les exceptions évoquées au point 2° du présent article ne portent pas 
préjudice aux dispositions de la loi sur l'action récursoire. 

CHAPITRE II: DES MESURES DE PREVENTION ET DE REPARATION 
DES DOMMAGES 

Section 1 : Des principes 

Article 149 : Sont prévenus ou réparés selon les modalités définis par le présent Code les 
donunages causés à l'environnement par les activités professionnelles et les 
dommages causés aux sols, à l'eau, aux ressources naturelles et aux habitats 
par une autre activité professionnelle en l'absence de faute, en cas de faute ou 
en cas de négligence de l'exploitant. 

Article 150 : La charge de la preuve du lien de causalité entre l'activité et le dommage 
incombe à l'administration en charge de l'environnement, qui peut 
demander à l'exploitant 1es évaluations et les informations nécessaires. 
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Section 2 : Des mesures de prévention 

Article 151 : En cas de menace imminente de dommage, l'exploitant prend, sans délai 
et à ses frais, des mesures de prévention afin d'en empêcher la réalisation 
ou d'en limiter les effets. Si la menace persiste, l'exploitant informe sans 
délai l'administration en charge de l'environnement de la nature de la 
menace et des mesures de prévention qu'il a prises et de leurs résultats. 

Article 152: En cas de dmrunage, l'exploitant en infonne sans délai l'administration en 
charge de l'environnement. Il prend, sans délai et à ses frais, des mesures 
visant à y mettre fin, à en prévenir ou à en limiter l'aggravation ainsi que son 
incidence sur la santé humaine et sur les services écosystémiy_ues. 

Section 3 : Des mesures de réparation 

Article 153: L'administration en charge de l'environnement procède à l'évaluation de 
la nature et des conséquences du dommage. Elle peut demander à 
rexploitant d'effectuer sa propre évaluation. 

L'exploitant soumet à l'approbation de l'administration de l'environnement 
les mesures de réparation envisagées qu'il estime appropriées. 

Article 154 : Les mesures de réparation doivent permettre de supprimer tout risque 
d'atteinte grave à la santé humaine, en tenant compte de l'usage, existant 
ou prévu, du site endommagé au moment du dommage. La possibilité 
d'une réparation du sol par régénération naturelle doit être envisagée. 

Article 155 : Les mesures de réparation des dommages affectant les eaux, les espèces 
et les habitats visent à rétablir ces ressources naturelles et leurs services 
écologiques dans leur état initial et à éliminer tout risque d'atteinte grave 
à la santé humaine. 

L'état initial désigne l'état des ressources naturelles et des services 
écologiques au moment du dommage, qui aurait existé si le dommage 
environnemental n'était pas survenu, estimé à l'aide des meilleures 
informations disponibles. 

Article 156 : Les mesures de réparation doivent compenser les pertes intennédiaires de 
ressources naturelles ou de services, survenant entre le dommage et la date à 
laquelle la réparation primaire ou complémentaire a produit son effet. 
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Section 4: Des pouvoirs de police administrative 

Article 157 : En cas de menace imminente de dommage ou lorsqu'un tel dommage est 
survenu, l'administration en charge de l'environnement peut, à tout 
moment, demander à l'exploitant tenu de prévenir ou de réparer les 
dommages, de lui fournir toutes les informations utiles relatives à la 
menace ou au dommage et aux mesures de prévention ou de réparation 
prévues par le présent Code. 

A cette fin et sans préjudice des dispositions pertinentes du Code de 
procédure pénale, les agents habilités de l'administration en charge de 
l'environnement peuvent exiger, sur convocation ou sur place, la 
communication de tous renseignements et de tous documents qu'ils 
estiment nécessaires. Ils peuvent accéder, à toute heure, aux locaux, aux 
lieux, aux installations et aux moyens de transport. 

Article 158 : Lorsque l'exploitant n'a pas pris les mesures de réparation nécessaires, 
l'administration en charge de l'environnement peut, après avoir 
recueilli ses observations, le mettre en demeure d·y procéder dans un 
délai qu'elle détermine. 

Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant ou l'opérateur n'a pas mis en 
œuvre les mesures prescrites, l'administration en charge de 
l'environnement peut selon le cas : 

1 ° obliger l'exploitant ou l'opérateur à consigner, entre les mains d'un 
comptable public, une somme correspondant au montant des 
mesures de prévention ou de réparation prescrites. Cette somme est 
restituée à l'exploitant ou à l'opérateur, en fonction de l'exécution 
de ces mesures. 

2° faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant ou de l'opérateur, à 
l'exécution des mesures de prévention ou de réparation prescrites. 

Article 159: L'administration en charge de l'environnement peut, à tout moment, en 
cas d'urgence ou de danger grave, prendre elle-même ou faire prendre, 
aux frais de l'exploitant ou de l'opérateur défaillant, les mesures de 
prévention ou de réparation nécessaires. 

Article 160: Lorsqu'un dommage à l'environnement est causé par plusieurs 
intervenants, le coût des mesures de prévention ou de réparation est 
réparti par l'administration en charge de l'environnement entre les 
exploitants ou les opérateurs, à concurrence du degré d'implication de 
leur activité au dommage ou à la menace imminente de dommage. 

Article 161: L'administration de l'enYironnemem procède ou fait procéder à 
l"exécution d'office des mesures de préYention ou de réparation, à 
charge par elle de recouvrer le coût auprès de l'exploitant ou de 
l'opérateur dont ractiYité a causé le dommage. 

11 
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CHAPITRE III : DE LA RESPONSABILITE CIVILE 

Article 162: Est civilement responsable, même en l'absence de comportement fautif: 

1 ° toute personne transportant, conservant, transformant ou utilisant 

des matières ou des substances dangereuses : 

2° tout exploitant ou tout opérateur d'une installation classée ; 

3° tout producteur ou tout détenteur de déchets dangereux qui cause 

un dommage se rattachant directement ou indirectement à 

l'exercice de ses activités de transport, d'utilisation, d'exploitation 

ou de production. 

Article 163 : La présomption de responsabilité sans faute, telle que prévue à l'article 
162, est écaitée lorsque la personne, le producteur ou l'exploitant concerné 
prouve que le dommage résulte d'une faute de la victime ou d'un cas de 
force majeure. 

Article 164 : Le présumé civilement responsable ne peut être dégagé de sa responsabilité 
par le seul fait d'être titulaire d'une autorisation administrative. 

Article 165 : Sauf dispositions contraires des textes en vigueur, le coût des mesures 
prises pour réduire, combattre ou éliminer les pollutions ou les nuisances 
est à charge de l'auteur du fait polluant ou nuisible. 

TITRE VI: DE LA LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS ET LES 
NUISANCES 

CHAPITRE I: DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 166: Toute personne physique ou morale, publique ou pnvee, propriétaire ou 
exploitant d'une installation de quelque nature que ce soit, est tenue de 
prendre les mesures nécessaires pour lutter contre la pollution de 
l'environnement susceptible d'être occasionnée par ladite installation, 
conformément aux prescriptiÜns du présent Code et de ses te:,,.1:es 
d'application, 

Article 167 : Les usines, les manufactures, les ateliers, les dépôts, les chantiers, les 
carrières et, d'une manière générale, les installations de toute nature, 
exploités ou détenus par toute persmme physique ou morale, publique ou 
priYée, qui présentent ou peuvent présenter des dangers ou des 
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désagréments importants pour les intérêts liés à la santé, à la sécurité, à la 
salubrité publique, à l'agriculture, à la pêche, à la conservation du 
patrimoine culturel, à la commodité du voisinage et à la préservation de 
l'environnement, sont classés par un décret pris sur proposition du Ministre 
en charge de l'environnement, établissant ou révisant une nomenclature des 
installations classées. 

Article 168: La nomenclature visée à l'article 167 répartit les installations susmentionnées 
en deux classes, suivant la gravité des dangers ou des nuisances et des 
inconvénients susceptibles de résulter de leur exploitation. La première classe 
comprend les installations soumises à "autorisation" tandis que la seconde 
comprend celles qui sont soumises à "déclaration". 

L'autorisation de l'administration et la déclaration auprès de l'autorité 

compétente sont préalables à toute mise en fonctionnement de l'installation 

concernée. 

Article 169: Entrent notamment en ligne de compte pour l'appréciation de la gravité des 
dangers ou des inconvénients visés à l'article 168: 

1 ° le genre ou l'importance de l'ouvrage ou de l'installation ainsi que la 

nature de l'activité qui y est exercée ; 

2° le type et la qualité des polluants émis ainsi que tout autre facteur 

susceptible d'exercer une influence sur l'environnement; 

3° le risque d'accident grave et la nécessité d'imposer des limitations aux 

fins de protéger l'environnement ; 

4° l'emplacement de l'installation. 

Article 170 : Sont soumises à l'autorisation préalable au titre de la première classe, les 
installations qui présentent des dangers et des inconvénients graves pour 
les intérêts mentionnés à l'article 167. Cette classe englobe les installations 
dont l'exploitation ne peut être autorisée qu'à la condition que des 
dispositions soient préalablement prises pour prévenir les dangers ou les 
désagréments importants visés à l'article 168. 

L'autorisation peut être également subordonnée à l'accomplissement de 

certaines conditions touchant notamment à l'éloignement minimum de.s 

installations classées des locaux d'habitition, des immeubles 

habituellement occupés par des tiers, des installations recevant du public, 

d'une Yoie d'eau ou d'un captage d'eau, d'une voie de communication. de 
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zones destinées à l'habitation ou d'une autre installation soumise elle-même 

à autorisation. 

Article 171 : Le régime de l'autorisation pour les installations rentrant dans la première 
classe doit recourir impérativement à une enquête "de commodo et 
incommodon. Cette enquête a pour objet de susciter les observations des tiers 
sur l'implantation de l'installation. Les observations qui peuvent être 
formulées non seulement par des personnes privées mais également par les 
autorités administratives intéressées, constituent l'un des éléments 
d'appréciation sur lesquels l'autorité compétente se fonde pour prendre sa 
décision. 

L'enquête constitue une fonnalité substantielle ; le défaut d'enquête ou la 

simple violation des règles de fonne qui la régissent est de nature à 

entraîner l'annulation de l'autorisation par le juge. 

Article 172 : Sans préjudice des dispositions à fixer par voie réglementaire, toute demande 
d'autorisation relevant du régime des installations de première classe doit être 
accompagnée : 

l O d'une fiche technique mentionnant avec prec1s1on, la nature et la 

quantité des effluents susceptibles d'être rejetés par l'installation et le 

mode de traitement envisagé pour lesdits effluents ; 

2°d'une étude d'impact sur l'enYironnernent répondant aux dispositions 

du présent Code et de ses textes d'application. 

Article 173 : Sans préjudice de l'application des règles et des procédures en vigueur en 
matière d'urbanisme, sont soumises à déclaration écrite au titre de la 
deuxième classe, les installations qui ne présentent pas de dangers ou 
d'inconvénients graves pour les intérêts visés à l'article 166, mais qui 
doivent néanmoins, en raison de leurs activités, respecter les prescriptions 
générales qui sont édictées par voie réglementaire aux fins d'assurer la 
protection <lesdits intérêts. 

Article 174 : Les exploitants des installations autonsees ou déclarées sont tenus de 
soumettre lesdites installations aux contrôles effectués par les agents 
habilités du ministère en charge de l'environnement et des autres 
ministères concernés, de prendre toutes les dispositions utiles et 
nécessaires pour faciliter lesdits contrôles et de fournir les renseignements 
C]_ui leur sont demandés par les agents précités. · 

Article 175 : Les exploitants des installations autorisées ou déclarées sont assujettis au 
paiement d'une redevance au démarrage de l'installation. 

f( 
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les modalités relatives à l'assiette, au taux et au recouvrement de la 

redevance précitée sont fixées par une ordonnance conjointe des Ministres 

en charge de l'environnement, du commerce, de l'industrie et des finances. 

Article 176 : Lorsque l'exploitation d'une installation ne relevant pas de la nomenclature 
des installations classées présente malgré tout des dangers ou des 
inconvénients graves et immédiats pour les intérêts visés à l'article l 67, le 
Ministre en charge de l'environnement peut l'assujettir au respect des 
prescriptions générales visées à l'article 173 ou au respect de prescriptions 
spéciales qu'il établit par ordonnance. 

En cas de besoin et si l'urgence le requiert, le Ministre en charge de 

l'environnement peut suspendre le fonctionnement de l'installation pour 

une durée maximale de deux mois aux fins de diligenter une enquête de ses 

services pem1ettant de déterminer, après consultation de l'exploitant, les 

travaux à exécuter, les dispositions spéciales à prendre et le classement. 

L'autorisation de remise en service de l'installation est donnée lorsque les 

prescriptions établies par l'administration de l'environnement dans le délai 

maximal précité de deux mois ont été respectées par l'exploitant. 

Lorsque le fonctionnement de l'installation n'entraîne pas d'effets 

immédiats et ÜTémédiables sur les intérêts visés à l'article 166, la procédure 

visée à l'alinéa précédent est engagée sans qu'il y ait suspension de 

fonctionnement de l'installation. Celle-ci n'est prononcée que lorsque 

l'exploitant ne met pas en œuvre dans le délai requis par l'administration de 

l'environnement les prescriptions édictées par celle-ci. 

Article 177 : Les installations déjà en place avant la promulgation de ce Code mais qui, 
de par leur nature ou leurs activités, sont à même de rentrer dans la 
nomenclature des installations classées, doivent se soumettre aux 
prescriptions de ce chapitre endéans une période de trois ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent Code. 

Artide 178 : Dans tous les cas où les installations classées cessent de satisfaire aux 
conditions posées pour leur autorisation ou aux conditions applicables en 
cas de régime de déclaration, le Ministre en charge de l'environnement 
peut, après une mise en demeure assortie d'.un délai raisonnable mais restée 
·sans effet : 

l O soit faire exécuter d'office les traYaux nécessaires aux frais de 

l'exploitant : 
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2° soit ordonner la suspension de l'activité de l'installation jusqu'à ce que 

les travaux nécessaires aient été exécutés ; 

3° soit ordonner la fenneture définitive de l'installation. 

Ces mesures ne font pas obstacle à la mise en œuvre de la responsabilité 

pénale de l'exploitant. 

Article 179: Tout acte de transfert, d'extension ou de modification importante des 
installations classées doit être préalablement porté à la connaissance du 
service ayant autorisé l'installation ou auprès duquel la déclaration a été 
faîte. 

L'extension ou la modification n'est autorisée que lorsque cette opération 

n'est pas de nature à compromettre la protection des intérêts visés à l'article 

166. 

Il appartient, en tout état de cause, à l'autorité saisie d'imposer toutes les 

mesures utiles et nécessaires pour la sauvegarde des intérêts précités. 

Article 180 : Le décret établissant la nomenclature des installations classées détennine 
également : 

1° les modalités relatives à l'autorisation et à la procédure d'enquête "de 

commodo et incommodo" propre au régime de l'autorisation 

d'ouverture d'installation relevant de la première classe ; 

2° les conditions et les modalités de la procédure de déclaration pour 

l'ouverture des installations relevant de la deuxième classe ; 

3° le régime de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE Il: DES DECHETS 

Article 181 : Les déchets doivent faire l'objet d'un traitement adéquat afin d'éliminer ou 
de réduire leurs effets nocifs sur la santé de l'homme, les ressources 
naturelles, la faune et la flore ou la qualité de l'environnement en général. 

.. 
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Toute persom1e qui produit ou qui détient des déchets dans des conditions 

de nature à entraîner des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à 

dégrader les sites ou les paysages, à polluer l'air ou les eaux, et d'une façon 

générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement, est 

tenue d'en assurer ou d'en faire assurer l'élimination confonnément aux 

dispositions du présent Code et des textes pris pour son application. 

Article 182 : Lorsque des déchets sont aband01més, déposés ou traités en contravention 
avec les dispositions du présent Code et la réglementation en vigueur, 
l'administration concernée procède d'office à l'élimination <lesdits déchets 
aux frais des contrevenants ou des civilement responsables. 

Article 183 : Tout producteur de déchets industriels doit prendre toutes les mesures 
possibles pour assurer ou améliorer la gestion écologiquement rationnelle 
de ceux-ci, appliquer de nouvelles techniques produisant peu de déchets, 
veiller au stockage et à l'élimination séparée <lesdits déchets. Les déchets 
doivent être éliminés selon leur nature dans des sites ou des installations 
agréées par l'administration de l'environnement. 

Article 184 : Un décret pris sur rapport du Ministre en charge de l'environnement arrête 
les nonnes pennettant la classification des déchets et fixe les conditions de 
leur gestion. Les conditions concernent les opérations de traitement. de 
manipulation, de collecte. de tri, de stockage, de transport et d'élimination 
des diverses catégories de déchets, y compris les ordures ménagères. 

Article 185 : Nul ne peut exploiter un site ou une installation de traitement ou 
d'élimination de déchets ou produire des déchets dangereux à moins de 
posséder un pennis délivré par l'administration de l'environnement. Les 
sites ou les installations de traitement des déchets relèvent de la première 
classe des installations classées telle que définie aux articles 168 et 170 du 
présent Code. Ils sont soumis à ce titre à la procédure d'étude d'impact. 

Article 186: Nul ne peut importer des déchets dangereux sur le territoire de la 
République du Burundi, ni utiliser ledit territoire à des fins de transit pour 
le transport de déchets dangereux. 

Il est interdit d'exporter des déchets dangereux vers un quelconque pays 

sans l'autorisation écrite préalable de l'administration de l'environnement 

et l'agrément préalable des autorités concernées du pays destinataire. 

Article 187 : Les eaux usées, les huiles usagées et les autres déchets· liquides provenant des 

installations industrielles. commerciales, artisanales, agricoles ou d'élevage 

doivent être traitées par voie physique, biologique ou chimique avant leur 

élimination confonnérnent aux textes d'application du présent Code. 
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Les installations et les établissements existants à la date de promulgation 

du présent Code doivent se conformer aux obligations établies dans un 

délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Code. 

CHAPITRE Ill: DES SUBSTANCES CHIMIQUES, NOCIVES ou 
DANGEREUSES 

Article 188 : Les substances nocives et dangereuses qui présentent ou sont susceptibles de 
présenter un danger pour l'homme et son enviro1mement sont soumises au 
contrôle et à la surveillance de l'administration de l'environnement et des 
autres services éventuellement concernés, notairunent les administrations 
chargées de la santé publique, de l'agriculture et de l'élevage. 

Article 189: Sur rapport conjoint du Ministre en charge de l'environnement et des 
autres Ministres concernés, un texte d'application fixe : 

1 ° l'obligation pour les fabricants et les importateurs de substances 

chimiques destinées à la commercialisation en ce qui concerne les 

infonnations à fournir au service de l'environnement relatives à la 

composition des préparations mises sur le marché, à leur volume 

commercialisé et à leurs effets potentiels vis-à-vis de l'homme et de 

son environnement ; 

2° la liste des substances chimiques nocives et dangereuses dont la 

production, l'importation, le transit et la circulation sur le territoire 

burundais sont interdits ou soumis à autorisation préalable de 

l'administration de l'environnement; 

3° les conditions, le mode et l'itinéraire de transport, de même que toutes 

prescriptions relatives au conditionnement et à la commercialisation de 

substances visées à l'alinéa précédent ; 

4° les conditions de délivrance de l'autorisation préalable visée au point 2. 

Article 190: Les substances chimiques, nocives ou dangereuses fabriquées, importées 
ou commercialisées en violation des dispositions du présent Code et de 
ses textes d'application doivent être saisies par les agents habUités en 
rnàtière de fraudes, par les agents assennentés de l'administration de 
l'environnement ou par ceux des ministères éventuellement concernés, 
notamment en matière de santé publique et d'agriculture. 
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Lorsque le danger le justifie, ces substances doivent être détruites, 

neutralisées ou stockées dans les meilleurs délais par les soins du service 

de l'environnement, aux frais de l'auteur de l'infraction. 

Article 191 : Sont interdites l'importation, la fabrication, la détention, la vente et la 
distribution même à titre gratuit des engrais chimiques, des pesticides 
agricoles et des produits antiparasitaires ne répondant pas aux normes 
établies par le ministère chargé de r environnement en concertation avec 
les autres ministères concernés. 

CHAPITRE TV: DES BRUITS, DES VIBRATIONS, DES NUISANCES 
LUMINEUSES ET OLFACTIVES 

Article 192: Sont interdites les émissions de bruits, de vibrations et d'odeurs susceptibles 
de nuire à la santé de l'homme, de constituer une gêne excessive pour le 
voisinage ou de porter atteinte à l'environnement. 

Lorsque les personnes responsables de ces émissions ne prennent pas 

toutes les dispositions utiles et nécessaires pour les supprimer, 

l'administration locale peut, après une mise en demeure restée infructueuse 

dans le délai imparti, prendre toutes mesures exécutoires destinées à faire 

cesser le trouble. 

Article 193 : Sur rapport conjoint des Ministres de l'environnement, de la santé 
publique, du commerce et de l'industrie, du transport et de l'intérieur, un 

décret d'application fixe les nonnes détenninant en termes de décibels, le 
seuil maximal admissible pour les signaux sonores, que ce soit dans les 

zones à vocation résidentielle, que ce soit dans les zones à vocation 

industrielle ou commerciale. 

CHAPITRE V : DE LA LUTTE CONTRE LES ESPECES ENVAHISSANTES 

Article 194: L'être humain et son environnement sont protégés contre les espèces 
envahissantes qui portent atteinte à la qualité de leur cadre de vie ou qui 

gênent leur existence. 

Article 195 : La lutte contre les espèces envahissantes se fait dans des conditions qui 
préservent la biodiversité et garantissent la santé et la. sécurité publiques. 

Le :Ministre ayant l'environnement, l'agriculture et l'élevage dans ses 

attributions mettent en place par \'Oie règlementaire un système de lutte 

contre les i.::spèces enYahissantes. 
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TITRE VII: DE LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
DE LA PREVENTION DES RISQUES ET DE LA GESTION DES 
CATASTROPHES 

CHAPITRE I: DE LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Article 196: L'administration environnementale établit, communique et actualise les 
contributions nationales déterminées qu'il prévoit de réaliser. Il prend 
des mesures internes pour l'atténuation des effets du changement 
climatique en vue de réaliser les objectifs <lesdites contributions. 

Artide 197 : Aux fins de renforcer ses capacités d'adaptation, à accroître sa résilience 
aux changements climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces 
changements climatiques et de contribuer au développement durable, le 
Gouvernement s'emploie à mettre en œuvre les mesures suivantes : 

l O entreprendre des évaluations détaillées de vulnérabilité et des 
impacts dans les différents secteurs socio-économiques pour 
guider la prise de décisions en matière d'adaptation; 

2° capitaliser les différentes actions d'adaptation menées au niveau 
de tous les secteurs ; 

3 ° définir une stratégie et une politique appropriées pour la gestion 
de l'adaptation dans les différents secteurs socio-économiques ; 

4° intégrer l'adaptation au changement climatique dans les objectifs 
du plan national de développement du Burundi; 

5° poursuivre la mise en œuvre du Plan d' Actions National 
d'Adaptation au changement climatique (PANA) qui met en 
évidence des mesures prioritaires d'adaptation dans un court terme 
pour contrer les changements climatiques ; 

6°protéger les écosystèmes aquatiques et terrestres ; 

7°encadrer la population pour développer sa résilience au 
changement climatique ; 

8°développer les capacités institutionnelles et opérationnelles pour la 
coordination des programmes résiliant aux changements 
_climatiques ; 

9°établir des mécanismes 
variabilité climatique, 
connaissances : 
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Article 200 : Dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques, 
l'administration environnementale prend des mesures pour participer à 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il s'attèle 
notamment à : 

1 ° élaborer des plans d'actions d'atténuation; 

2° formuler et mettre en œuvre des mesures nationales 
appropriées d'atténuation; 

3 ° élaborer des normes d'émission de gaz à effet de serre 
notamment pom les secteurs industriels et les transports ; 

4 ° établir des cadres de réglementation pour appuyer la mise en 
œuvre de ces nonnes d'émission des gaz à effet de serre; 

5° promouvoir des projets innovants pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Article 201 : Dans le cadre de la mise en œuvre de la CCN1.JCC, du Protocole de 
Kyoto et de l'Accord de Paris, l'administration environnementale 
s'emploie à renforcer les capacités nationales en mettant en œuvre les 
actions prioritaires notamment : 

1 ° renforcer les capacités nationales pour la surveillance et 
l'évaluation continues du stock de carbone; 

2° renforcer les capacités techniques en matière de négociation, 
de mobilisation et de gestion des ressources financières 
destinés à l'atténuation/adaptation aux changements 
climatiques ; 

3° renforcer les capacités des institutions en matière de réseaux 
d'observation, du système de collecte et traitement des 
données, du système de communication et d'échange des 
infonnations relatives au changement climatiques ; 

4° renforcer les institutions de recherche afin d'intégrer dans 
leurs programmes le domaine des changements climatiques ; 

5° mettre en place un système national d'inventai.re de gaz à effet 
de serre. 
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CHAPITRE II : DE LA PREVENTION DES RISQUES ET DE LA GESTION 
DES CATASTROPHES 

Article 202 : Aux fins de mieux prévenir les risques et gérer efficacement les 
catastrophes, l'Etat définit clairement la politique générale de 
prévention des risques et de gestion des catastrophes et met en place les 
cadres légal et institutionnel y afférents et s'assure de l'application par 
sa population des mécanismes développés à cet effet. 

Pour ce faire, l'administration environnementale: 

1 °redynamise les structures existantes sur la prévention des risques 
et de gestion des catastrophes ; 

2°met en place une banque de données et un système unique de 
collecte, de traitement, de gestion et de diffusion de l'infonnation 
de la réduction des risques de catastrophes ; 

3°fait une cartographie des risques, de la typologie des risques et de 
l'évaluation des vulnérabilités qu'il faut largement diffuser au 
public; 

4° procède à l'intégration de la réduction des risques de catastrophes 
dans les progrrurunes d'enseignement fon11el et infon11el; 

5°élabore un plan de prévention des risques naturels. 

Article 203 : Dans le cadre de la gestion des catastrophes, les pouvoirs publics 
tiennent compte des phénomènes géologiques, hydrométéorologiques et 
hydriques pour éviter des risques sous-jacents à l'urgence. 

A cet effet, ils doivent : 

1 °encourager la gestion durable des écosystèmes notamment par 
l'amélioration de l'aménagement du territoire et les activités de 
protection de l'environnement; appuyer les programmes de 
reboisement ; 

2° appuyer les programmes de reboisement ; 

3°veil1er à l'intégration de la réduction des risques de 
catastrophes liée aux changements climatiques dans les Plans 
communaux de développement cornmunautair~ ; 

4°inciter à l'intégration de l'évaluation des nsques de 
catastrophes dans les plans d'urbanisation et la gestion des 
établissements à forte concentration humaine. 

Jr 
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Article 204 : Aux fins de renforcer la préparation pour une intervention efficace à tous 
les niveaux en matière de prévention et de gestion des risques et des 
catastrophes, les pouvoirs publics veillent à : 

1 ° renforcer les capacités d'intervention des provinces dans les 
opérations de secours ; 

2° renforcer la coordination entre les institutions responsables des 
systèmes d'alerte rapide, de la réduction des risques de 
catastrophes et des acteurs de développement ; 

3° élaborer des plans de préparation de la réponse aux urgences et 
des mises à jour des plans existants. 

TITRE VIII: DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DE LA 
REPRESSION DES INFRACTIONS 

CHAPITRE I : DES SANCTIONS ADIVIINISTRA TIVES 

Article 205: Dans le cadre de l'exercice des pouvoirs de police qui lui sont reconnus, 
l'administration de l'environnement prononce des sanctions 
administratives à l'encontre des contrevenants à la législation 
environnementale. 

A cet effet, elle peut : 

1 ° prononcer des mises en demeure de faire cesser les atteintes à 
l'environnement ; 

2° imposer des amendes administratives ; 

3°publier la décision de sanction de l'établissement mis en cause; 

4°suspendre ou retirer un permis d'exploitation; 

5°rnettre unilatéralement fin à un contrat portant sur la gestion de 
l'environnement; 

6° mettre fin à une activité lorsque celle-ci porte gravement atteinte à 
la sécurité, à la santé, à la salubrité et à la tranquillité publiques. 

Les amendes administratives sont prononcées en l'absence d'amendes 
pénales prévues ou lorsque l'administration veut recouvrer les frais 
engagés par elle dans la prise en charge d'une atteinte portée à . 
l' envirûnnement. 

Le taux ainsi que les modalités de recouvrement de ces amendes sont 
précisés par voie règlementaire. 

Jlj--
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Article 206 : Sans préjudice des dispositions du présent Code et de ses textes d'application, 
toute persmme qui contrevient aux dispositions des te>..1es précitées est 
condaim1ée, s'il y a lieu, à la remise en état du site ou du milieu dégradé selon 
les modalités arrêtées par l'administration de l'environnement. 

CHAPITRE II : DE LA COMPETENCE ET DE LA PROCEDURE DES 
POURSUITES 

Article 207 : Les infractions aux dispositions du présent Code et de ses textes 
d'application sont constatées par des agents assennentés relevant du 
ministère ayant l'environnement dans ses attributions, pour autant que ces 
derniers aient été nommés à cet effet, dans les ressorts territoriaux où ils 
exercent leurs fonctions. Ils ont qualité d'officiers de police judiciaire à 
compétence restreinte en matière environnementale qui constatent les 
faits et transmettent le dossier à la police judiciaire. 

Ils consignent dans les procès-verbaux la nature et les circonstances des 

infractions environnementales qu'ils constatent, le temps et le lieu de leur 

commission, les preuves ou les indices à charge ou à décharge de ceux 

qui en sont les auteurs présumés, soupçonnés ou dénoncés. 

Les procès-verbaux visés à l'alinéa précédent font foi jusqu'à preuve du 

contraire. 

Article 208 : Les agents assennentés relevant du ministère ayant l'environnement visés à 
l'article 207 ont la compétence pour la recherche et la saisie de tous les 
objets, matériels et substances vendus ou achetés en fraude ou circulant en 
contravention des dispositions du présent Code et de ses textes d'application. 

Article 209 : Les agents habilités à dresser des procès-verbaux visés à l'article 207 peuvent: 

1 ° pénétrer et circuler librement dans tous les lieux présentant le caractère 

de lieu public ainsi que dans les installations classées au sens de 

l'article 167 du présent Code ; 

2° saisir ou mettre en séquestre to~s les objets, matériels et substances 

constituant l'objet de l'infraction ou ayant servi à conunettre cette 

infraction ; 

3° opérer les prélèvements, les relevés, les mesures et les analyses 

requises, à des fins de contràles ou de recherches des infractions. 
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Article 210: L'administration de l'enYironnement est autonsee à transiger avant la 
poursuite des infractions soumises aux dispositions du présent Code. 

Article 211 : La condamnation du contrevenant à une sanction pénale pour infraction 

aux dispositions du présent Code ou des textes pris pour son application 

n1empêche pas le tribunal, soit d'imposer au condamné l'exécution des 

travaux et des aménagements rendus nécessaires par la réglementation, 

soit de prononcer l'interdiction d'utiliser les installations ou de continuer 

l'exploitation des ouvrages qui sont à l'origine de la pollution jusqu'à 

l'achèvement des travaux ou des aménagements rendus nécessaires par la 

nonnalisation de la situation. 

Article 212: Lorsqu'il n'y a pas lieu de procéder à des travaux ou des aménagements 

confonnément à l'article 211, la juridiction compétente fixe, s'il y a lieu, 

un délai au contrevenant pour se soumettre aux obligations résultant de 

ladite réglementation. 

En tout état de cause, la juridiction peut prononcer une astreinte jusqu'au 

complet respect de la réglementation ou des délais accordés pour s'y 

confonner. 

Article 213 : En cas de destruction du couYert végétal par les feux de brousse ou les 

incendies d'origine criminelle, le contrevenant est en outre condamné aux 

dommages-intérêts compensatoires. L'exécution de cette condamnation 

peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps. 

CHAPITRE III: DES DISPOSITIONS PENALES 

Article 214: Est punie d'une amende de dix mille à cinquante mille francs, toute 

personne qui a contrevenu à l'autorisation préalable de l'article 73 relative 

à l'utilisation des feux de brousse à usage agricole, pastoral ou à usage de 

gestion des écosystèmes. 

Article 215: Est puni d'une amende pouvant être portée à un million de francs et d'une 

servitude pénale de 2 mois à 3 ans ou de ! 'une de ces peines seulement, 

tout titulaire d1un titre minier ou d'un titre de carrière qui ne respecte pas 

les engagements prévus aux articles 76 et 77 alinéa 2. 

Article 216 : Est punle d'une amende de deux cent mille à deux millions de francs et 
d'une servitude pénale de 2 mois à 5 ans, ou de l'une de ces peines 
seulement, toute personne qui a procédé à la distribution de l'eau de 
consommation ou a effectué des prises d'eau en violation des 
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prescriptions posées à l'article 81. 

Article 217: Est puni d'une servitude pénale de six mois à cinq ans et d'une amende de 

cent mille à cinq millions de francs ou de l'une de ces peines seulement, 

tout propriétaire ou exploitant d'un réseau d'assainissement, d'installations 

industrielles, commerciales ou agricoles qui opère des déversements, des 

écoulements, des dépôts ou pose des actes susceptibles de provoquer ou 

d'accroitre la pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

Article 218: Est puni d'une servitude pénale de deux mois à deux ans et d'une amende 

pouvant être portée à cinq cent mille francs ou de ! 'une de ces peines 

seulement, tout propriétaire ou tout exploitant visé à l'article 217 qui se 

soustrait à l'obligation de soumettre à l'administration de l'environnement 

les données relatives à la quantité et à la teneur de leurs effluents. 

Les mêmes peines sont applicables aux propriétaires de stations ou 

d'installations de déversement qui les mettent en service sans les 

approbations ou les autorisations requises. 

Article 219: Quiconque introduit dans les installations d'assainissement toute matière 

solide, liquide ou gazeuse susceptible d'affecter la santé du personnel 

d'exploitation ou d'entraîner une dégradation, une gêne de fonctionnement 

des ouvrages d'évacuation et de traitement est puni d'une servitude pénale 

de deux ans à dix ans et d'une amende de cent mille à un million de francs 

ou de l'une de ces peines seulement. 

Article 220: Est puni d'une servitude pénale de deux ans à dix ans et d'une amende 

pouvant être portée à cinq millions de francs ou de l'une de ces peines 

seulement, quiconque entreprend dans le lit des cours d'eau, des travaux, 

des ouvrages et des aménagements sans maintenir un débit ou un volume 

d'eau minimal garantissant la vie, la circulation et la reproduction des 

espèces qui peuplent les eaux au moment de la réalisation de ces travaux. 

de ces ouvrages et de ces aménagements. 

Article 221 : Est _puni d'une servitude pénale de trois à dix ans et d'un~ amende pouvant 

être portée à vingt millions de francs ou de 1 \me de ces peines seulement, 

quiconque entreprend des travaux, des OU\Tages et des aménagements le 

long des cours d'eau et des lacs de manière à porter atteinte aux ressources 

n3.turelles situées dans les eaux sous juridiction burundaise. 
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Article 222: Quiconque jette des cadavres d'animaux dans les eaux du domaine public 

hydraulique et autres ou les enterre à moins de cinq cent mètres des puits, de5 

sources, des fontaines ou de tout autre point de prélèvement des eaux de 

consommation humaine, que celles-ci soient superficielles ou souterraines, 

est puni d'une servitude pénale d'un an à vingt ans et d'une amende de cent 

mille à un million de francs ou de l'une de ces peines seulement. 

Article 223: Est puni d'une servitude pénale d'un an à quinze ans et d'une amende 

pouvant être portée à un million de francs, ou d'une de ces peines 

seulement, celui qui, dans les zones où la nappe phréatique est à moins de 

deux mètres de profondeur, installe des cimetières, enterre des cadavres, 

creuse des latrines, instatle des décharges publiques ou y pratique tout 

enfouissement de nature à entraîner une pollution des eaux du domaine 

public hydraulique. 

Article 224 : Quiconque aura attribué des terrains dans les espaces non autorisés sera 

poursuivi conformément aux dispositions de la loi portant réglementation 

de l'action récursoire et directe de l'Etat et des communes contre leurs 

mandataires et leurs préposés. 

Article 225: Est passible d'une servitude pénale de sept jours à six mois et d'une 

amende de vingt mille à cent mille francs ou de l'une de ces peines 

seulement, le propriétaire de toute habitation ou de tout établissement 

rejetant des eaux usées qui ne se raccorde pas à un égout dans les 

agglomérations dotées d'un réseau d'assainissement collectif. 

Article 226: Est puni d'une servitude pénale de sept jours à six mois et d'une amende de 

cent mille à six cent mille francs ou de rune de ces peines seulement, 

quiconque émet dans l'air des rejets de nature à générer une pollution 

atmosphérique au-delà des limites fixées. 

Article 227 : Sont punis d'une servitude pénale de six mois à trois ans et d'une amende 

pouvant être portée à cinq millions de francs; les propriétaires des 

installations, des établissements, des matériels ou des autres objets mobiliers 

existants qui, antérieurement à l'entrée en Yigueur du présent Code. ne les 

aménagent pas selon les prescriptions et les délais impartis à \"article 107. 
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Article 228 : Quiconque procède à quelque défrichement que ce soit, de forêts et de 
boisements ayant fait l'objet de plans d'aménagement, sans autorisation 

préalable de l'administration de l'environnement, est puni d'une servitude 

pénale de trois mois à cinq ans et d'une amende de cent mille à deux 
millions de francs ou d'une de ces peines seulement. 

Article 229: Les peines prévues à l'article 228 s'appliquent à toute personne qui enfreint 

les dispositions de l'article 130 et 132 interdisant toute activité susc.eptible 

de porter atteinte aux espèces animales ou végétales menacées, en voie de 

disparition, rares ou remarquables, ainsi qu'à leurs milieux naturels et 

l'introduction sans autorisation au Burundi de toute espèce animale ou 

végétale nouvelle. 

Article 230 : Est puni d'une serYitude pénale de sept jours à 2 mois et d'une amende de 
vingt mille à cent mille francs ou de l'une de ces peines seulement, 
quiconque a contrevenu à la réglementation établie en vertu de l'article 137 
relative au périmètre d'environnement protégé. 

Article 231: Toute personne ayant contrevenu aux dispositions de l'article 166 édictant 
des mesures nécessaires à prendre pour lutter contre la pollution de 
l'environnement ou à l'autorisation préalable prévue à l'article 172 est 
punie d'une servitude pénale de 2 mois à 5 ans et d'une amende de six cent 
mille à trois millions de francs ou de l'une de ces peines seulement. 

Article 232 : Toute personne qui a méconnu l'obligation de déclaration prescrite par 
l'article 173 du présent Code est passible d'une servitude pénale de deux 
mois à cinq ans et d'une amende de deux cent mille à un million de francs 
ou de l'une de ces peines seulement. 

Article 233 : Tout manquement aux dispositions de l'article 174 relatiYes aux contrôles 
effectués par les agents habilités dans les installations classées est puni 
d'une servitude pénale de sept jours à deux mois et d'une amende de vingt 
mille à cent mille francs ou de l'une de ces peines seulement. 

Article 234 : Est punie d'une peine de servitude pénale de sept jours à deux mois et 
d'une amende de cent mille à un million cinq cent mille francs ou de l'une 
de ces peines seulement, toute personne qui a enfreint les prescriptions des 
articles 176. 177 et 178 relatives à la !2:estion d~s installations classées. 
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Article 235 : Est punie d'une servitude pénale de deux mois à cinq ans et d'une amende 
de cent mille à un million de francs ou de l'une de ces peines seulement, 
toute personne ayant contrevenu aux dispositions de l'article 181 relatives 
au traitement et à l'élimination des déchets. 

Article 236: Tout manquement aux dispositions des articles 183 et 185 relatives aux 
prescriptions de traitement des déchets industriels et aux conditions 
d'exploitation d'un site ou d'une installation de traitement ou 
d'élimination de déchets est passible d'une servitude pénale de deux mois 
à cinq ans et d'une amende d'un million à quatre millions de francs ou de 
l'une de ces peines seulement. 

Article 237: Est puni d'une servitude pénale de cinq ans à vingt ans et d'une amende de 

vingt millions à deux cent millions de francs ou de l'une de ces peines 

seulement, quiconque importe des déchets dangereux sur le territoire de la 

République du Burundi, ou utilise ledit territoire à des fins de transit pour 

le transport de déchets dangereux. 

Les mêmes peines s'appliquent à toute persmme qui exporte des déchets 

dangereux Yers un quelconque pays, sans l'autorisation écrite préalable de 

l'administration de l'enYironnement et l'agrément préalable des autorités 

concernées du pays destinataire. 

Article 238 : Est punissable d'une servitude pénale de sept jours à six mois et d'une 
amende de cinquante mille à six cents mille francs ou de l'une de ces peines 
seulement, tout manquement à l'obligation édictée par l'article 187 relative 
au traitement des eaux usées, des huiles usagées et des autres déchets 
liquides. 

Article 239 : Est puni d'une servitude pénale de cinq à dix ans et d'une amende d'un 
million à trois millions de francs, ou de l'une de ces peines seulement, 
quiconque importe, fabrique, détient, vend et distribue, même à titre 
gratuit, des engrais chimiques, des pesticides agricoles et des produits 
antiparasitaires ne répondant pas aux nonnes établies. 

Article 240: Est passible d'une amende de dix mille à cent mille francs, toute personne 
qui émet des bruits, des vibrations et des odeurs susceptibles de nuire à la 
santé de l'homme, de constituer une gêne excessi\'e pour le voisinage ou de 
porter atteinte à l'environnement.. 
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